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Séance extraordinaire du conseil d’arrondissement
du jeudi 17 décembre 2020, à 14 h 

Exceptionnellement tenue à huis-clos
par Vidéoconférence

ORDRE DU JOUR 

10 – Sujets d'ouverture

10.01     Ouverture

CA Direction des services administratifs et du greffe

Ouverture de la séance

10.02     Ordre du jour

CA Direction des services administratifs et du greffe

Adoption de l'ordre du jour de la séance du conseil d'arrondissement

PÉRIODE DE QUESTION ET COMMENTAIRES DU PUBLIC
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20 – Affaires contractuelles

20.01     Subvention - Soutien financier avec convention

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1204561003

Approbation de la convention de contribution financière avec l'organisme Société Ressources-Loisirs de 
Pointe-aux-Trembles et octroi d'une contribution financière pour le soutien à la mission de l'organisme 
pour un montant maximum de 599 842 $ pour l'année 2021.

20.02     Subvention - Soutien financier avec convention

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1204561004

Approbation de la convention avec l'organisme Maison des jeunes de Rivière-des-Prairies et octroi d'une 
contribution financière pour le soutien à la mission de l'organisme pour un montant maximum de 79 447 $ 
pour l'année 2021.

20.03     Subvention - Soutien financier avec convention

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1204561005

Approbation de la convention avec l'organisme Loisirs communautaires Le Relais du bout et octroi d'une 
contribution financière pour le soutien à la mission de l'organisme pour un montant maximum de 32 632 $ 
pour l'année 2021.

20.04     Subvention - Soutien financier avec convention

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1204561006

Approbation de la convention avec l'organisme Équipe RDP et octroi d'une contribution financière pour le 
soutien à la mission de l'organisme pour un montant maximum de 60 328 $ pour l'année 2021.

20.05     Subvention - Soutien financier avec convention

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1204561007

Approbation de la convention avec l'organisme Club de patinage de vitesse de Pointe-aux-Trembles et 
octroi d'une contribution financière pour le soutien à la mission de l'organisme pour un montant maximum 
de 14 339 $ pour l'année 2021 et autoriser le virement de crédits à cet effet.

20.06     Subvention - Soutien financier avec convention

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1204561008

Approbation de la convention avec l'organisme Club d'haltérophilie de Pointe-aux-Trembles et octroi 
d'une contribution financière pour le soutien à la mission de l'organisme pour un montant maximum de 
6 266 $ pour l'année 2021.
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20.07     Subvention - Soutien financier avec convention

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1204561009

Approbation de la convention avec l'organisme Club aquatique de Rivière-des-Prairies et octroi d'une 
contribution financière pour le soutien à la mission de l'organisme pour un montant maximum de 
32 676 $ pour l'année 2021.

20.08     Subvention - Soutien financier avec convention

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1204561010

Approbation de la convention avec l'organisme Centre de promotion communautaire Le Phare et octroi 
d'une contribution financière maximum de 19 861 $ pour l'année 2021 et autoriser les virements de 
crédits à cet effet.

20.09     Subvention - Soutien financier avec convention

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1204561011

Approbation de la convention avec l'organisme Centre de leadership pour la jeunesse Don Bosco et 
octroi d'une contribution financière de soutien à la mission de l'organisme pour un montant maximum de 
39 724 $  pour l'année 2021.

20.10     Subvention - Soutien financier avec convention

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1204561012

Approbation de la convention avec l'organisme Club Gymnacentre et octroi d'une contribution financière 
pour le soutien à la mission pour un montant maximum de 20 706 $ pour l'année 2021. 

20.11     Subvention - Soutien financier avec convention

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1208880003

Octroi d'une contribution financière totalisant la somme de 47 000 $ à la Société Ressources-Loisirs de 
Pointe-aux-Trembles Inc. pour le « projet concerté de mobilisation de lutte à la délinquance jeunesse; 
travail de rue » dans le cadre du Fonds local en délinquance jeunesse 2021. Approuver la convention et 
le virement à cet effet.
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30 – Administration et finances

30.01     Recours judiciaires et règlement de litiges

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1208821006

Autoriser le règlement hors cour du recours judiciaire entrepris par Réal Paul architecte et Stantec 
Experts-Conseils relativement au contrat de services professionnels C-12-1043-005 / appel d'offres RP-
DSA12-010, autoriser une dépense additionnelle de 182 648.40 $ plus taxes (210 000 $ taxes incluses), 
et autoriser la directrice de l'Arrondissement Rivière-des-Praires-Pointe-aux-Trembles à signer tous les 
documents permettant de donner effet au règlement. (N/D : 15-001253)

40 – Réglementation

ADOPTION DU PREMIER PROJET

40.01     Règlement - Adoption du premier projet

CA Direction du développement du territoire et études techniques - 1203469010

Adoption du premier projet de la résolution numéro PP-137 intitulée « Résolution numéro PP-137 » sur le 
projet particulier visant à permettre l'agrandissement d'un bâtiment commercial situé au 12150, rue 
Sherbrooke Est, sur le lot projeté portant le numéro 6 381 977 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal, relativement à la demande d'autorisation de projet particulier portant le numéro 
3002447694 - District de Pointe-aux-Trembles.

ADOPTION

40.02     Règlement - Adoption

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1204860013

Adoption du règlement numéro RCA08-30029-7  intitulé : « Règlement modifiant le Règlement intérieur 
du conseil d'arrondissement sur la délégation de pouvoir aux fonctionnaires et employés (RCA08-30029, 
tel que modifié) ».

ORDONNANCE

40.03     Ordonnance - Domaine public

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social – 1202971001 -
ADDENDA

Approbation de la programmation amendée des événements publics dans l'arrondissement de Rivière-
des-Prairies-Pointe-aux-Trembles pour l'année 2020, édiction des ordonnances et autorisation de 
l'occupation du domaine public.
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60 – Information

60.01     Dépôt

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1202468018

Déposer au Comité exécutif le bilan annuel des dépenses au 31 décembre 2019, le rapport de l'exercice 
des activités déléguées au 15 novembre 2020, ainsi que le rapport semestriel d'évolution budgétaire au 
15 novembre 2020 relatifs à l'exercice des activités déléguées concernant la gestion des matières 
résiduelles par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles.

70 – Autres sujets

70.01     Levée de la séance

CA Direction des services administratifs et du greffe

Levée de la séance

_________________________________________________

Nombre d’articles de niveau décisionnel CA : 20
Nombre d’articles de niveau décisionnel CE : 0
Nombre d’articles de niveau décisionnel CM : 0
Nombre d’articles de niveau décisionnel CG : 0

_________________________________________________



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.01

2020/12/17 
14:00

Dossier # : 1204561003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Approbation de la convention de contribution financière avec 
l'organisme Société Ressources-Loisirs de Pointe-aux-Trembles et 
octroi d'une contribution financière pour le soutien à la mission 
de l'organisme pour un montant maximum de 599 842 $ pour 
l'année 2021.

Il est recommandé:
D'accorder un soutien financier de 599 842 $ à l'organisme Société Ressources-Loisirs de 
Pointe-aux-Trembles pour le soutien à la mission de l'organisme pour l'année 2021.

D'approuver le projet de convention intervenu entre la Ville de Montréal et Société
Ressources-Loisirs de Pointe-aux-Trembles, établissant les modalités et conditions de 
versements de ce soutien financier.

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par l'Arrondissement. 

Signé par Dany BARBEAU Le 2020-12-11 14:25

Signataire : Dany BARBEAU
_______________________________________________ 

Directrice d'arrondissement
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1204561003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de la convention de contribution financière avec 
l'organisme Société Ressources-Loisirs de Pointe-aux-Trembles et 
octroi d'une contribution financière pour le soutien à la mission de 
l'organisme pour un montant maximum de 599 842 $ pour l'année 
2021.

CONTENU

CONTEXTE

Depuis 1984, la Société Ressources-Loisirs de Pointe-aux-Trembles inc. (SRLPAT) occupe le 
centre communautaire Roussin pour réaliser sa mission et desservir les résidents et 
organismes du quartier de Pointe-aux-Trembles. La SRLPAT bénéficie de l'occupation du 
centre communautaire Roussin pour la réalisation d'activités et l'offre des services de 
développement social à la clientèle. La convention de contribution financière de soutien à la
mission en cours se termine le 31 décembre 2020.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA19 30 12 
0456

Approbation de la convention de contribution financière avec la Société 
Ressources-Loisirs de Pointe-aux-Trembles et octroi d’une contribution financière 
pour le soutien à la mission de l'organisme pour un montant maximum de 640
654 $ pour l’année 2020, et autoriser les virements de crédits à cet effet.

DESCRIPTION

La Société Ressources-Loisirs de Pointe-aux-Trembles (SRLPAT) est un organisme à but non 
lucratif autonome affilié à la Fédération québécoise des centres communautaires de loisirs. 
Elle a comme mission d'offrir un milieu de vie dynamique, actif et sécuritaire pour les 
citoyens du quartier de Pointe-aux-Trembles. La SRLPAT réalise sa mission par une offre 
diversifiée d'activités aquatiques, sportives, culturelles et communautaires ainsi que par des 
services à la communauté. Ces activités s'adressent aux clientèles de la petite enfance, de 
la jeunesse, des adolescents, des adultes et des aînés. L'organisme offre plus de 200
activités différentes et compte en moyenne 14 500 inscriptions annuelles.
La SRLPAT met également des locaux à la disposition des autres organismes du quartier 
pour mieux répondre aux besoins de l'ensemble des citoyens du milieu. De par son 
occupation au centre communautaire Roussin, la SRLPAT effectue au niveau de sa mission 
la gestion complète du centre Roussin au niveau de l'accueil, la surveillance, l'entretien 
sanitaire du bâtiment et la gestion de l'occupation des locaux. 



Le Centre est ouvert 344 jours par année répartie sur 50 semaines pour un total de 3 008
heures. La fréquentation du centre communautaire est d'environ 320 000 visiteurs 
annuellement. C'est donc dans ce cadre qu'elle sollicite cette demande de soutien à la 
mission à l'arrondissement au montant de 599 842 $. Cette somme n'inclut pas les activités 
de camps de jour qui seront analysées de façon distincte au printemps 2021.

JUSTIFICATION

La SRLPAT favorise par son occupation au centre communautaire un milieu d'appartenance 
significatif au sein des résidents et organismes du quartier. La contribution financière de 
soutien à la mission a pour objectif d'aider l'organisme à réaliser sa mission. Cette vision se
réalise à travers la création d'un milieu de vie dynamique, actif et sécuritaire pour tous les 
résidents et familles du territoire. L'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles souhaite accompagner l'organisme dans cette mission en lui accordant un soutien
financier afin qu'il puisse offrir aux organismes et résidents de l'arrondissement, l'accès au 
Centre communautaire Roussin, ainsi qu'une programmation d'activités de sports et de 
loisirs, accessible et diversifiée. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le suivi budgétaire au 30 septembre 2020 de l'organisme a été remis à l'arrondissement. La 
SRLPAT a développé au cours des années des moyens de financement et a créé des volets 
d'économie sociale tels que l'Est en spectacle, le Café Roussin et Aux délices de Roussin, 
service traiteur, dont le seul but est de réaliser sa mission. La contribution financière
demandée à la Ville, au montant de 599 842 $ représente 22 % du budget de la SRLPAT 
pour le Centre communautaire Roussin. Cette somme n'inclut pas les activités de camp de 
jour qui seront analysées de façon distincte au printemps 2021. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

L'appui offert dans le cadre de cette entente fait partie de l'action « Favoriser les 
collaborations, soutenir les partenaires et assurer une présence dans les concertations 
locales», action incluse à l'objectif «Améliorer la cohésion sociale et favoriser l'engagement 
citoyen», identifié dans le Plan local de développement durable. En soutenant les 
organismes communautaires, l’arrondissement contribue à la cohésion sociale et à la
solidarité sur son territoire.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

L’accessibilité aux activités a un impact direct sur la santé et les saines habitudes de vie de 
la population. Ce soutien financier permettra de maintenir l'accessibilité et la qualité des 
activités offertes aux citoyens par l'organisme. Sans cette contribution financière, 
l'organisme ne pourrait offrir les activités à des prix abordables et l’arrondissement serait
privé d'un levier important en matière de développement d'activités culturelles, sportives et 
de loisirs.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

En 2020, la pandémie a durement touché toutes les opérations de la SRLPAT, tant pour les 
revenus d'inscriptions que pour les revenus autonomes. L'organisme n'a pas ménagé ses 
efforts pour se réinventer et développer des alternatives aux cours traditionnellement 
offerts en installation. Il offre maintenant des cours en ligne. Le contexte de la COVID-19 a 
eu plusieurs impacts entre autres sur la participation aux activités en présentiel qui fut 
impossible à faire. À cet effet, la clientèle a eu droit d’obtenir un crédit ou un 
remboursement en fonction de ce qu’elle souhaitait. L’offre culturelle, comme les spectacles 
(L’Est en spectacle), fut grandement impactée et presque la totalité des représentations a 



dû être reportée ou annulée.
Le Centre communautaire Roussin étant plus qu’un lieu de pratique d’activités de toutes 
sortes, il représente aussi un pôle de vie riche et essentiel pour bon nombre de citoyens de 
l’arrondissement et du quartier Pointe-aux-Trembles. Le fait de ne pouvoir y accéder 
physiquement a certainement eu des impacts négatifs chez la clientèle qui fréquente le 
centre communautaire de façon régulière.

Soucieux de maintenir un lien étroit avec la clientèle, c’est donc dans cette optique que 
l’organisme a pris la décision d’offrir un service d’activités en ligne gratuit dans le but de lui 
permettre de socialiser, de rester actif et de maintenir de saines habitudes de vie dans ce 
contexte difficile. Une programmation d’une trentaine d’activités gratuites de tout genre 
(gymnastique rythmique, zumba, danse, yoga, dessin, etc.) a donc été mise en place via la 
plate-forme Zoom.

Grandement soucieux de pouvoir accueillir la clientèle et les organismes locataires en toute 
sécurité et dans un environnement sain, Société Ressources Loisirs de PAT a effectué un 
affichage et un marquage au sol important dans le Centre communautaire Roussin afin que 
les règles de distanciation physique soient respectées.

Enfin, l’organisme a élaboré un Guide de relance pour la reprise des activités en présentiel à 
l’automne 2020 mettant de l’avant les bonnes pratiques à appliquer pour une expérience 
sécuritaire. Cet outil se veut une référence importante et pratique pour tous les usagers du 
Centre communautaire Roussin. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les communications doivent se faire selon les modalités du protocole de visibilité joint à 
l’annexe 2 de la convention. La participation de l’arrondissement est soulignée dans les 
différentes publications de l'organisme.
L’organisme conçoit et distribue des dépliants sur sa programmation et possède son propre 
site Internet et une page Facebook. L'organisme publie aussi sa programmation dans le 
journal de quartier. La programmation des activités de l'organisme est diffusée sur le site
Internet de l’arrondissement.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

L'agent de développement responsable du dossier décisionnel assurera, auprès de la
SRLPAT, le suivi des obligations de la convention de contribution financière.
L'agent de développement de la DCSLDS rencontre périodiquement le répondant de 
l'organisme pour soutenir l’organisme dans sa prestation de services et pour assurer le suivi 
de la convention.
Des suivis de gestion sont remis périodiquement : les suivis de gestion exigés dans le cadre 
de la convention sont énumérés dans l’annexe 3 de la convention. 
L'organisme dépose à chaque mois ses relevés de fréquentations et sur demande, les 
résultats d’inscription par session.
L'évaluation de la convention a lieu annuellement. Le rapport d’activités et les états 
financiers audités sont remis annuellement 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, la signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION



Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction des services administratifs et du greffe 
(Ghyslain WILSON)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Charles-Hervé AKA, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles
Julie BOISVERT, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles

Lecture :

Julie BOISVERT, 11 décembre 2020
Charles-Hervé AKA, 10 décembre 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-12-09

Marie-Eve LAVIOLETTE Valérie LAFOREST
agent (e) de developpement d'activites 
culturelles, physiques et sportives

Directrice 



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.02

2020/12/17 
14:00

Dossier # : 1204561004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Approbation de la convention avec l'organisme Maison des jeunes 
de Rivière-des-Prairies et octroi d'une contribution financière 
pour le soutien à la mission de l'organisme pour un montant 
maximum de 79 447 $ pour l'année 2021.

Il est recommandé:
D'accorder un soutien financier de 79 447 $ à l'organisme Maison des jeunes de Rivière-
des-Prairies pour le soutien à la mission de l'organisme pour l'année 2021.

D'approuver le projet de convention intervenu entre la Ville de Montréal et la Maison des 
jeunes de Rivière-des-Prairies, établissant les modalités et conditions de versements de ce 
soutien financier.

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par l'Arrondissement. 

Signé par Dany BARBEAU Le 2020-12-15 12:13

Signataire : Dany BARBEAU
_______________________________________________ 

Directrice d'arrondissement
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1204561004

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de la convention avec l'organisme Maison des jeunes 
de Rivière-des-Prairies et octroi d'une contribution financière pour 
le soutien à la mission de l'organisme pour un montant maximum 
de 79 447 $ pour l'année 2021.

CONTENU

CONTEXTE

Depuis 1996, la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
(DCSLDS) de l'arrondissement a développé une relation de partenariat avec la Maison des 
jeunes de Rivière-des-Prairies, qui réalise des activités pour les adolescents. La convention 
de partenariat en cours arrive à échéance le 31 décembre 2020. Le présent dossier
recommande l'approbation d'une nouvelle convention de contribution financière d’une durée 
d’un an pour le soutien à la mission de l’organisme. 
Dans le contexte actuel de pandémie, l’organisme doit revoir et ajuster en temps réel son 
offre de services et son fonctionnement afin de respecter les consignes sanitaires et les
directives de la santé publique. Considérant ces conditions d'incertitude et d'imprévisibilité, 
l’arrondissement, à titre de partenaire dans l'offre de services d'activités, reconnaît 
l’importance de son financement et désire poursuivre sa collaboration avec l’organisme. 
Ainsi, ce présent dossier vise à accorder un soutien à la mission de l’organisme pour
soutenir ses frais de fonctionnement pour la réalisation d’une offre de service d’activités en 
2021.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA19 
30 12 
0459

Prolongation de la convention avec la Maison des jeunes de Rivière-des-Prairies, 
adoptée par la résolution CA13 30 10 0388, afin de prolonger d'une année sa durée, 
soit jusqu'au 31 décembre 2020, et octroi à cet effet, d'une contribution financière de 
77 889 $ pour le programme Jeunesse.

CA18 
30 12 
0413

Prolongation de la convention avec la Maison des jeunes de Rivière-des-Prairies, 
adoptée par la résolution CA13 30 10 0388, afin de prolonger d'une année sa durée, 
soit jusqu'au 31 décembre 2019, et octroi à cet effet, d'une contribution financière de 
76 362 $ pour le programme Jeunesse.

CA17 
30 12 
0392

Prolongation de la convention avec la Maison des jeunes de Rivière-des-Prairies,
adoptée par la résolution CA13 30 10 0388, afin de prolonger d'une année sa durée, 
soit jusqu'au 31 décembre 2018, et octroi à cet effet, d'une contribution financière de 
74 865 $ pour le programme Jeunesse.



DESCRIPTION

La programmation de la Maison des jeunes permet de répondre à des besoins de la clientèle 
adolescente du quartier de Rivière-des-Prairies en offrant des activités à l'image des jeunes 
et qui sont choisies par et pour les jeunes. L’organisme répond spécifiquement aux besoins 
par son intervention en plus d'offrir un lieu de socialisation aux jeunes où ils peuvent
s'exprimer. Il offre aux jeunes du quartier de Rivière-des-Prairies âgés de 12 à 17 ans, une 
programmation diversifiée adaptée à leurs besoins. Les jeunes de diverses communautés 
ont l'opportunité de participer à différents projets et activités de loisir répondant à leurs 
aspirations.
Les adolescents sont accueillis 45 heures par semaine, 50 semaines par année. La Maison 
des jeunes de Rivière-des-Prairies accueille en moyenne 2173 jeunes par année pour une 
fréquentation annuelle de 5081. Elle est accessible à l’heure du dîner durant la période 
scolaire et après l’école ainsi que durant la période de vacances estivales. 

Les principales activités offertes sont le hockey cosom, la danse, le basketball, l'aide aux 
devoirs, les activités du Club de filles, les ateliers de cuisine ainsi que plusieurs projets 
initiés et réalisés par les jeunes dans le cadre d'une programmation variée. Les activités 
sont réalisées dans différentes installations et gymnases du quartier de Rivière-des-Prairies.

La programmation pour l’année 2021 est exigée avant la remise du premier versement de la 
contribution financière prévue pour le 30 janvier 2021.

JUSTIFICATION

La contribution financière de l’arrondissement permet d'assurer la gratuité aux activités 
offertes par la Maison des jeunes. Elle permet à la Maison des jeunes de réaliser sa mission 
en offrant des alternatives positives aux jeunes du quartier de Rivière-des-Prairies. 
L'intervention jeunesse de la Maison des jeunes de Rivière-des-Prairies représente plus de 
50 % de l'offre de service pour adolescents du quartier de RDP. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le suivi budgétaire 2020 de l'organisme a été déposé à l'arrondissement. Pour l’année 
2021, le soutien financier demandé à l’arrondissement, par l’organisme pour soutenir sa 
mission dans les domaines d’intervention de sport et loisir, est de 79 447 $ et représente 34 
% des revenus de l’organisme pour 2021.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

L'appui offert dans le cadre de cette entente fait partie de l'action « Favoriser les 
collaborations, soutenir les partenaires et assurer une présence dans les concertations 
locales», action incluse à l'objectif «Améliorer la cohésion sociale et favoriser l'engagement 
citoyen», identifié dans le Plan local de développement durable. En soutenant les 
organismes communautaires, l’arrondissement contribue à la cohésion sociale et à la
solidarité sur son territoire.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

L’accessibilité aux activités a un impact direct sur la santé et les saines habitudes de vie de 
la population. L'absence de la contribution financière obligerait l'organisme à suspendre la 
majeure partie de ses activités, ce qui aurait un impact négatif sur l'intervention jeunesse 
dans le quartier de Rivière-des-Prairies. Le portrait de l'offre de service d’activités serait
donc déséquilibré et la capacité à rejoindre les jeunes serait réduite. Par conséquent, les 
autres actions et interventions déployées dans le cadre de l’intervention jeunesse seront 
sensiblement affectées. Sans contribution financière, la Maison des jeunes de Rivière-des-



Prairies ne pourrait réaliser ses activités gratuitement et collaborer à l'intervention jeunesse 
dans le quartier de Rivière-des-Prairies. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

La pandémie a eu un impact important sur les jeunes, mais aussi sur l’équipe. Les
intervenants ont dû revoir une partie de la programmation et inventer, à pied levé, de 
nouvelles activités en ligne et développer leur compétence dans l’animation d’activités en 
ligne et déployer de nouveaux réseaux de communication sur les médias sociaux pour 
rejoindre les jeunes. Les fréquentations en présentiel ont évidemment chuté légèrement 
durant le confinement, mais ont augmenté par la suite, grâce à des autorisations de
réouverture autorisées par la Direction régionale de santé publique et une participation 
impressionnante des jeunes aux activités offertes en ligne. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les communications doivent se faire selon les modalités du protocole de visibilité joint à 
l’annexe 3 de la convention. La participation de l’arrondissement est soulignée dans les 
différentes publications de l'organisme.
L’organisme prépare et distribue des feuillets d'information sur sa programmation et 
possède son propre site Internet et une page Facebook. La programmation des activités de 
l'organisme est diffusée sur le site Internet de l’arrondissement et dans le journal de
quartier. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

L'agent de développement de la DCSLDS rencontre périodiquement le répondant de
l'organisme pour soutenir l’organisme dans sa prestation de services et pour assurer le suivi 
de la convention. Des suivis de gestion sont remis périodiquement : les suivis de gestion 
exigés dans le cadre de la convention sont énumérés dans l’annexe 4 de la convention. 
L'organisme dépose à chaque mois ses relevés de fréquentations et sur demande, les
résultats d’inscription. L'évaluation de la convention a lieu annuellement. Le rapport 
d’activités et les états financiers sont remis annuellement. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, la signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction des services administratifs et du greffe 
(Ghyslain WILSON)

Autre intervenant et sens de l'intervention



Parties prenantes 

Charles-Hervé AKA, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles
Julie BOISVERT, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles

Lecture :

Julie BOISVERT, 10 décembre 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-12-09

Donald HUBERT Valérie LAFOREST
Agent de développement Directrice 



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.03

2020/12/17 
14:00

Dossier # : 1204561005

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Approbation de la convention avec l'organisme Loisirs 
communautaires Le Relais du bout et octroi d'une contribution 
financière pour le soutien à la mission de l'organisme pour un 
montant maximum de 32 632 $ pour l'année 2021.

Il est recommandé:
D'accorder un soutien financier de 32 632 $ à l'organisme Loisirs communautaire Le Relais 
du bout, pour le soutien à la mission de l'organisme pour l'année 2021.

D'approuver le projet de convention intervenu entre la Ville de Montréal et Loisirs 
communautaire Le Relais du bout, établissant les modalités et conditions de versements 
de ce soutien financier.

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par l'Arrondissement.

Signé par Dany BARBEAU Le 2020-12-14 10:19

Signataire : Dany BARBEAU
_______________________________________________ 

Directrice d'arrondissement
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1204561005

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de la convention avec l'organisme Loisirs 
communautaires Le Relais du bout et octroi d'une contribution 
financière pour le soutien à la mission de l'organisme pour un 
montant maximum de 32 632 $ pour l'année 2021.

CONTENU

CONTEXTE

Depuis 1996, la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
(DCSLDS) de l’arrondissement a établi une relation de partenariat avec l'organisme Loisirs 
communautaires Le Relais du Bout. Ce partenariat a pour objet la prestation d'une offre de 
service d'activités en loisirs et en sports, pour toutes catégories de clientèles, pour les
résidents du quartier de Pointe-aux-Trembles, et plus spécifiquement du district de la Pointe
-aux-Prairies. La convention de partenariat en cours arrive à échéance le 31 décembre 
2020. Le présent dossier recommande l'approbation d'une nouvelle convention de 
contribution financière d’une durée d’un an pour le soutien à la mission de l’organisme. 
Dans le contexte actuel de pandémie, l’organisme doit revoir et ajuster en temps réel son 
offre de services et son fonctionnement afin de respecter les consignes sanitaires et les 
directives de la santé publique. Considérant ces conditions d'incertitude et d'imprévisibilité, 
l’arrondissement, à titre de partenaire dans l'offre de services d'activités, reconnaît
l’importance de son financement et désire poursuivre sa collaboration avec l’organisme. 
Ainsi, ce présent dossier vise à accorder un soutien à la mission de l’organisme pour 
soutenir ses frais de fonctionnement pour la réalisation d’une offre de service d’activités en 
2021. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA19 
30 12 
0417

Prolongation de la convention avec Loisirs communautaires le Relais du Bout, adoptée 
par la résolution CA13 30 10 0382, afin de prolonger d'une année sa durée, soit
jusqu'au 31 décembre 2020, et octroi à cet effet, d'une contribution financière de 
58 209 $ pour les programmes Activités de loisirs, Club de vacances et Club sportif.

CA18 
30 12 
0418

Prolongation de la convention avec Loisirs communautaires le Relais du Bout, adoptée
par la résolution CA13 30 10 0382, afin de prolonger d'une année sa durée, soit 
jusqu'au 31 décembre 2019, et octroi à cet effet, d'une contribution financière de 105 
629 $ pour les programmes Activités de loisirs, Club de vacances, Club sportif ainsi 
qu'Accueil et surveillance.



CA17 
30 12
0386

Prolongation de la convention avec Loisirs communautaires le Relais du Bout, adoptée 
par la résolution CA13 30 10 0382, afin de prolonger d'une année sa durée, soit 
jusqu'au 31 décembre 2018, et octroi à cet effet, d'une contribution financière de 103 
558 $ pour les programmes Activités de loisirs, Club de vacances, Club sportif ainsi 
qu'Accueil et surveillance.

DESCRIPTION

L’organisme offre des activités qui s'adresse aux clientèles de la petite enfance, de la 
jeunesse, de l'adolescence, des adultes, des aînés et des familles dans les domaines du 
sport et du loisir. Il offre près de 50 activités différentes pour un total de 4 760 heures 
d’activités annuellement. L’organisme compte en moyenne 5 453 inscriptions et une 
fréquentation annuelle de 44 957 personnes. Les activités sont réalisées dans différentes 
installations et gymnases du quartier de Pointe-aux-Trembles. La programmation détaillée 
pour l’année 2021 est exigée avant la remise du premier versement de la contribution 
financière prévue pour le 30 janvier 2021. 

JUSTIFICATION

L'organisme offre une programmation d'activités diversifiée et accessible afin de répondre 
aux besoins en activités de sport et de loisir exprimés par la population du quartier de 
Pointe-aux-Trembles.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le suivi budgétaire 2020 a été remis par l’organisme. Pour l’année 2021, le soutien financier 
demandé par l'organisme à l’Arrondissement pour le soutien à la mission est de 32 632 $ et 
représente 5 % des revenus prévus. Cette somme n'inclut pas les activités de camp de jour 
qui seront analysées de façon distincte au printemps 2021.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

L'appui offert dans le cadre de cette entente fait partie de l'action « Favoriser les 
collaborations, soutenir les partenaires et assurer une présence dans les concertations 
locales», action incluse à l'objectif «Améliorer la cohésion sociale et favoriser l'engagement 
citoyen», identifié dans le Plan local de développement durable. En soutenant les 
organismes communautaires, l’arrondissement contribue à la cohésion sociale et à la
solidarité sur son territoire.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

L’accessibilité aux activités a un impact direct sur la santé et les saines habitudes de vie de 
la population. Ce soutien financier permettra de maintenir l'accessibilité et la qualité des 
activités offertes aux citoyens par l'organisme. Sans cette contribution financière, 
l'organisme ne pourrait offrir à prix abordable les activités à la population et 
l'arrondissement serait privé d'un levier important en matière de développement d'activités
sportives et de loisirs.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Activités de loisirs et Club sportif et activités physiques
Le nombre de semaines d’activités a grandement été réduit en fonction des règles
ministérielles imposées à cause de la COVID-19 et explique à lui seul l'écart marqué entre 
les objectifs visés et les résultats atteints. Pour la session d'hiver 2020, 8 semaines ont pu 
être réalisées sur un total variant entre 12 et 16 semaines. Aucune semaine d’activités n’a 
pu se réaliser pour la session de printemps 2020 (habituellement, cette session dure entre 4 



et 10 semaines). Pour la session d'automne 2020, 3 semaines furent complétées sur un 
total de 12 semaines. Ainsi, comme les opérations quotidiennes de l'organisation ne 
pouvaient se faire, une partie des employés de l'organisme a dû être mise à pied 
temporairement et a obtenu la prestation canadienne d'urgence. Le personnel de la 
direction a toutefois poursuivi le travail à distance.

De plus, à l'automne 2020, lors de la reprise des activités (3 semaines d'opération), il est
très important de noter que les capacités de salle ayant été revues à la baisse, le nombre 
de personnes pouvant s'inscrire aux activités a été réduit d'au moins 33 % afin de respecter 
la distanciation physique entre les participants. Les personnes inscrites aux sessions d'hiver 
et automne 2020 ont, en date d'aujourd'hui, été remboursées en totalité suite à l'arrêt 
complet des activités. Afin d'offrir une alternative potentielle à la clientèle, Loisirs 
communautaires Le Relais du Bout a souhaité connaître l'intérêt de ses participants pour 
faire la mise en ligne de certaines activités de loisirs et d'activités physiques. Toutefois, la
réponse fut négative en très grande majorité. Cependant, il est intéressant de noter que des 
cours de danse pour les Troupes seront donnés sous forme virtuelle à partir du mois de 
décembre prochain. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les communications doivent se faire selon les modalités du protocole de visibilité joint à 
l’annexe 3 de la convention. La participation de l’arrondissement est soulignée dans les 
différentes publications de l'organisme. L’organisme prépare et distribue des feuillets 
d'information sur sa programmation et possède son propre site Internet et une page
Facebook. La programmation des activités de l'organisme est diffusée sur le site Internet de 
l’arrondissement et dans le journal de quartier. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

L'agent de développement de la DCSLDS rencontre périodiquement le répondant de
l'organisme pour soutenir l’organisme dans sa prestation de services et pour assurer le suivi 
de la convention. Des suivis de gestion sont remis périodiquement : les suivis de gestion 
exigés dans le cadre de la convention sont énumérés dans l’annexe 4 de la convention. 
L'organisme dépose à chaque mois ses relevés de fréquentations et sur demande, les
résultats d’inscription par session. L'évaluation de la convention a lieu annuellement. Le 
rapport d’activités et les états financiers sont remis annuellement. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, la signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction des services administratifs et du greffe 
(Ghyslain WILSON)

Autre intervenant et sens de l'intervention



Parties prenantes 

Julie BOISVERT, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles
Charles-Hervé AKA, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles

Lecture :

Julie BOISVERT, 10 décembre 2020
Charles-Hervé AKA, 10 décembre 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-12-09

Marie-Eve LAVIOLETTE Valérie LAFOREST
agente de développement d'activites 
culturelles, physiques et sportives

Directrice 



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.04

2020/12/17 
14:00

Dossier # : 1204561006

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Approbation de la convention avec l'organisme Équipe RDP et 
octroi d'une contribution financière pour le soutien à la mission 
de l'organisme pour un montant maximum de 60 328 $ pour 
l'année 2021.

Il est recommandé:
D'accorder un soutien financier de 60 328 $ à l'organisme Équipe RDP, pour le soutien à la 
mission de l'organisme pour l'année 2021.

D'approuver le projet de convention intervenu entre la Ville de Montréal et Équipe RDP, 
établissant les modalités et conditions de versements de ce soutien financier,

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par l'Arrondissement. 

Signé par Dany BARBEAU Le 2020-12-15 12:20

Signataire : Dany BARBEAU
_______________________________________________ 

Directrice d'arrondissement
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1204561006

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de la convention avec l'organisme Équipe RDP et 
octroi d'une contribution financière pour le soutien à la mission de 
l'organisme pour un montant maximum de 60 328 $ pour l'année 
2021.

CONTENU

CONTEXTE

Depuis 1997, la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
(DCSLDS) de l'arrondissement a développé une relation de partenariat avec l'organisme 
Équipe R.D.P. Ce partenariat a pour objet la prestation d'une offre de service d'activités en 
loisirs et en sports, pour toutes catégories de clientèles, pour les résidents du quartier de
Rivière-des-Prairies. La convention de partenariat en cours arrive à échéance le 31 
décembre 2020. Le présent dossier recommande l'approbation d'une nouvelle convention de 
contribution financière d’une durée d’un an pour le soutien à la mission de l’organisme. 
Dans le contexte actuel de pandémie, l’organisme doit revoir et ajuster en temps réel son 
offre de services et son fonctionnement afin de respecter les consignes sanitaires et les 
directives de la santé publique. Considérant ces conditions d'incertitude et d'imprévisibilité, 
l’Arrondissement, à titre de partenaire dans l'offre de services d'activités, reconnaît 
l’importance de son financement et désire poursuivre sa collaboration avec l’organisme.
Ainsi, ce présent dossier vise à accorder un soutien à la mission de l’organisme pour 
soutenir ses frais de fonctionnement pour la réalisation d’une offre de service d’activités en 
2021.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA19 
30 12 
0460

Prolongation de la convention avec Équipe RDP, adoptée par la résolution CA13 30 10 
0375, afin de prolonger d'une année sa durée, soit jusqu'au 31 décembre 2020, et
octroi à cet effet, d'une contribution financière de 89 521 $ pour le programme 
Activités de loisirs, Club de vacances et Jeunesse.

CA19 
30 02
0008

Prolongation de la convention avec Équipe RDP, adoptée par la résolution CA13 30 10 
0375, afin de prolonger d'une année sa durée, soit jusqu'au 31 décembre 2019, et 
octroi à cet effet, d'une contribution financière de 87 765 $ pour le programme 
Activités de loisirs, Club de vacances et Jeunesse.

CA17 
30 12
0383

Prolongation de la convention avec Équipe RDP, adoptée par la résolution CA13 30 10 
0375, afin de prolonger d'une année sa durée, soit jusqu'au 31 décembre 2018, et 
octroi à cet effet, d'une contribution financière de 86 044 $ pour le programme 
Activités de loisirs, Club de vacances et Jeunesse.



DESCRIPTION

La programmation d’activités offerte par l'organisme s'adresse aux clientèles de la petite 
enfance, de la jeunesse, de l'adolescence, des adultes, des aînés et des familles dans les 
domaines du sport et du loisir. L'organisme offre près de 70 activités différentes pour un 
total de 2634 heures d’activités annuellement. L’organisme compte en moyenne 1 710 
inscriptions et une fréquentation annuelle de 23 300 personnes. Les activités sont réalisées 
dans différentes installations et gymnases du quartier de Rivière-des-Prairies. 
L'Arrondissement octroie une contribution financière pour soutenir l'organisme dans sa 
prestation d'une offre de service d’activités en sport et loisirs dans le quartier. La 
programmation détaillée pour l’année 2021 est exigée avant la remise du premier
versement de la contribution financière prévue pour le 30 janvier 2021. 

JUSTIFICATION

L'organisme offre une programmation d'activités diversifiée et accessible afin de répondre 
aux besoins en activités de sport et de loisir exprimés par la population du quartier de 
Rivière-des-Prairies.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

L'organisme a déposé à l'arrondissement son suivi budgétaire 2020. Pour l’année 2021, le 
soutien financier demandé à l’Arrondissement, par l’organisme pour soutenir sa mission 
dans les domaines d’intervention de sport et loisir, est de 60 328 $ et représente 38,5 % 
des revenus de l’organisme pour 2021. Cette somme n'inclut pas les activités de camp de 
jour qui seront analysées de façon distincte au printemps 2021.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

L'appui offert dans le cadre de cette entente fait partie de l'action « Favoriser les 
collaborations, soutenir les partenaires et assurer une présence dans les concertations 
locales», action incluse à l'objectif «Améliorer la cohésion sociale et favoriser l'engagement 
citoyen», identifié dans le Plan local de développement durable. En soutenant les 
organismes communautaires, l’Arrondissement contribue à la cohésion sociale et à la
solidarité sur son territoire.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

L’accessibilité aux activités a un impact direct sur la santé et les saines habitudes de vie de 
la population. Ce soutien financier permettra de maintenir l'accessibilité et la qualité des 
activités offertes aux citoyens par l'organisme. Sans cette contribution financière, 
l'organisme ne pourrait offrir à prix abordable les activités à la population et
l'arrondissement serait privé d'un levier important en matière de développement d'activités 
sportives et de loisirs.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Jeunesse
Dû au décret, 33 semaines d'activités sur un total de 44 semaines furent annulées. En 
économisant sur les frais d’arbitrage et autres frais sur les activités annulées, la contribution 
financière a pu être affectée pour financer en partie le salaire de l'équipe de coordination.

Plusieurs actions en mobilisation auprès des jeunes ont été mises en place par la 
coordination afin de donner des alternatives aux jeunes pour être présents dans leur 
communauté,que ce soit en collaborant à l'aide alimentaire ou en intervenant auprès des 



jeunes de l'école secondaire Jean Grou pour les sensibiliser au respect des normes
sanitaires à l'extérieur. 

Loisirs
L’annulation d’une grande majorité de la programmation a eu un impact important sur les
entrées additionnelles de fonds provenant normalement des inscriptions aux activités de 
loisirs. La coordination loisir a dû demeurer en place pour effectuer les suivis administratifs 
et nombreuses planifications tout au long de l’année, espérant un retour à la normale. Les 
nombreux autres programmes auxquels participe l’organisme et sommes additionnelles
consenties par d’autres bailleurs de fonds les ont aidés à stabiliser leurs finances pour 2020.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les communications doivent se faire selon les modalités du protocole de visibilité joint à 
l’annexe 3 de la convention. La participation de l’Arrondissement est soulignée dans les 
différentes publications de l'organisme.
Équipe RDP conçoit et distribue des dépliants sur sa programmation et possède son propre 
site Internet et sa page Facebook. De plus, la programmation des activités de l'organisme 
est diffusée sur le site Internet de l’Arrondissement et dans le journal de quartier. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

L'agent de développement de la DCSLDS rencontre périodiquement le répondant de
l'organisme pour soutenir l’organisme dans sa prestation de services et pour assurer le suivi 
de la convention. Des suivis de gestion sont remis périodiquement : les suivis de gestion 
exigés dans le cadre de la convention sont énumérés dans l’annexe 4 de la convention. 
L'organisme dépose à chaque mois ses relevés de fréquentations et sur demande, les
résultats d’inscription par session. L'évaluation de la convention a lieu annuellement. Le 
rapport d’activités et les états financiers sont remis annuellement. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, la signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction des services administratifs et du greffe 
(Ghyslain WILSON)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 



Julie BOISVERT, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles
Charles-Hervé AKA, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles

Lecture :

Charles-Hervé AKA, 14 décembre 2020
Julie BOISVERT, 14 décembre 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-12-11

Donald HUBERT Valérie LAFOREST
Agent de développement Directrice 



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.05

2020/12/17 
14:00

Dossier # : 1204561007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Approbation de la convention avec l'organisme Club de patinage 
de vitesse de Pointe-aux-Trembles et octroi d'une contribution 
financière pour le soutien à la mission de l'organisme pour un 
montant maximum de 14 339,00 $ pour l'année 2021, et 
autoriser le virement de crédits à cet effet.

Il est recommandé:
D'accorder un soutien financier de 14 339 $ à l'organisme Club de patinage de vitesse de 
Pointe-aux-Trembles pour le soutien à la mission de l'organisme pour l'année 2021 ;

D'approuver le projet de convention intervenu entre la Ville de Montréal et le Club de 
patinage de vitesse de Pointe-aux-Trembles, établissant les modalités et conditions de
versements de ce soutien financier ;

D'imputer cette dépense, après avoir effectué le virement, conformément aux informations 
financières inscrites au dossier décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par 
l'Arrondissement. 

Signé par Dany BARBEAU Le 2020-12-15 12:03

Signataire : Dany BARBEAU
_______________________________________________ 

Directrice d'arrondissement
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1204561007

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de la convention avec l'organisme Club de patinage 
de vitesse de Pointe-aux-Trembles et octroi d'une contribution 
financière pour le soutien à la mission de l'organisme pour un 
montant maximum de 14 339,00 $ pour l'année 2021, et 
autoriser le virement de crédits à cet effet.

CONTENU

CONTEXTE

Depuis 1996, la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
(DCSLDS) de l'arrondissement a développé une relation de partenariat avec le Club de 
patinage de vitesse de Pointe-aux-Trembles. Il est le seul organisme à offrir des cours de 
patinage de vitesse et de l’entraînement pour l’ensemble de l’arrondissement. La convention 
de partenariat en cours arrive à échéance le 31 décembre 2020. Le présent dossier 
recommande l'approbation d'une nouvelle convention de contribution financière d’une durée 
d’un an pour le soutien à la mission de l’organisme. Dans le contexte actuel de pandémie, 
l’organisme doit revoir et ajuster en temps réel son offre de services et son fonctionnement 
afin de respecter les consignes sanitaires et les directives de la santé publique. Considérant 
ces conditions d'incertitude et d'imprévisibilité, l’arrondissement, à titre de partenaire dans 
l'offre de services d'activités, reconnaît l’importance de son financement et désire
poursuivre sa collaboration avec l’organisme. Ainsi, ce présent dossier vise à accorder un 
soutien à la mission de l’organisme pour soutenir ses frais de fonctionnement pour la 
réalisation d’une offre de service d’activités en 2021.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA19 
30 12 
0416

Prolongation de la convention avec le Club de patinage de vitesse de Pointe-aux-
Trembles, adoptée par la résolution CA13 30 10 0379, afin de prolonger d'une année 
sa durée, soit jusqu'au 31 décembre 2020, et octroi à cet effet, d'une contribution 
financière de 14 058 $ pour le programme Club sportif.

CA18 
30 12 
0417

Prolongation de la convention avec le Club de patinage de vitesse de Pointe-aux-
Trembles, adoptée par la résolution CA13 30 10 0379, afin de prolonger d'une année 
sa durée, soit jusqu'au 31 décembre 2019, et octroi à cet effet, d'une contribution 
financière de 13 782 $ pour le programme Club sportif.

CA17 
30 12 
0387

Prolongation de la convention avec le Club de patinage de vitesse de Pointe-aux-
Trembles, adoptée par la résolution CA13 30 10 0379, afin de prolonger d'une année 
sa durée, soit jusqu'au 31 décembre 2018, et octroi à cet effet, d'une contribution 
financière de 13 512 $ pour le programme Club sportif.



DESCRIPTION

L'organisme est un club sportif spécialisé en patinage de vitesse et est affilié à la Fédération 
québécoise de patinage de vitesse du Québec et à l'Association régionale de patinage de 
vitesse de Montréal. Le Club de patinage de vitesse de Pointe-aux-Trembles rejoint une 
clientèle jeunesse et adulte; 95 % de sa clientèle sont des jeunes de 4 à 17 ans, dont la 
majorité provient du quartier de Pointe-aux-Trembles. Le nombre de participants pour la 
saison 2019-20 était de 99 patineurs. L'organisme dispense ses activités à l'aréna Rodrigue-
Gilbert et à l'aréna René-Masson pour un total de 27,5 heures par semaine, 27 semaines 
par année. La fréquentation annuelle aux activités de l’organisme est d'environ 5500 
personnes.
Le Club de patinage de vitesse de Pointe-aux-Trembles offre des cours de patinage de 
vitesse de différents niveaux : récréation, initiation, développement et compétition. Ces 
cours permettent aux membres du Club de participer à des compétitions telles que les Jeux 
de Montréal, les Jeux du Québec et les Championnats Canadiens. De plus, il est l'hôte d'une
compétition régionale d'envergure à chaque année, ce qui confirme la capacité de prise en 
charge de cet organisme. La programmation pour l’année 2021 est exigée avant la remise 
du premier versement de la contribution financière prévue pour le 30 janvier 2021. 

JUSTIFICATION

La contribution financière permettra à l’organisme de continuer à offrir des activités 
accessibles pour les jeunes de 17 ans et moins. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

L'organisme a déposé à l'arrondissement son suivi budgétaire 2020. La saison estivale et le 
début de la saison normale étant en COVID les salaires ont été moindre et une portion des 
revenus (inscriptions) devront être remboursée selon les décisions de la santé publique.Pour 
l’année 2021, le soutien financier demandé à l’Arrondissement, par l’organisme pour 
soutenir sa mission est de 14 339 $ et représente 20 % des revenus de l’organisme pour
2021. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

L'appui offert dans le cadre de cette entente fait partie de l'action « Favoriser les 
collaborations, soutenir les partenaires et assurer une présence dans les concertations 
locales», action incluse à l'objectif «Améliorer la cohésion sociale et favoriser l'engagement 
citoyen», identifié dans le Plan local de développement durable. En soutenant les 
organismes communautaires, l’arrondissement contribue à la cohésion sociale et à la
solidarité sur son territoire.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

L’accessibilité aux activités a un impact direct sur la santé et les saines habitudes de vie de 
la population. Ce soutien financier permet d'offrir un accès à des activités sportives aux 
jeunes de l'arrondissement. La situation financière de l'organisme étant précaire, toute 
réduction du montant de la contribution financière proposée entraînerait inévitablement une
diminution des services offerts à la population allant même jusqu'à l'annulation de certaines 
activités.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Au début de la saison 2020-2021, une grande majorité des patineurs se sont réinscrits au 
Club dans tous les groupes (école de patin, groupes 4, 3, 2 et 1). De plus, il y a eu une 



quinzaine de patineurs supplémentaires pour les écoles de patin. À la fin du mois de 
septembre, lorsque les règles de la Santé Publique ont limité la présence des parents dans 
les arénas, le club a offert aux parents d'annuler leur inscription ou de la mettre sur pause.
Environ 5 parents ont annulé complètement l'inscription et une dizaine d'entre eux ont pris 
une pause. De plus afin de respecter les règles de la Santé Publique, il y a eu un ajustement 
des groupes afin de respecter le nombre de patineurs permis. À l'arrêt complet des activités 
dans les arénas, le club a organisé des entraînements virtuels sur la plateforme Zoom en 
collaboration avec le partenaire Affinerie CCR, une compagnie Glencore. Ces entraînements 
ont débuté dans la semaine du 19 octobre et sont offerts 5 jours par semaine. Ils sont 
planifiés en fonction des différentes tranches d'âge des patineurs et se poursuivent 
toujours. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les communications doivent se faire selon les modalités du protocole de visibilité joint à 
l’annexe 3 de la convention. La participation de l’arrondissement est soulignée dans les 
différentes publications de l'organisme. L’organisme prépare et distribue des feuillets 
d'information sur sa programmation et possède son propre site internet et une page
Facebook. La programmation des activités de l'organisme est diffusée sur le site internet de 
l’arrondissement et dans le journal de quartier. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

L'agent de développement de la DCSLDS rencontre périodiquement le répondant de
l'organisme pour soutenir l’organisme dans sa prestation de services et pour assurer le suivi 
de la convention. Des suivis de gestion sont remis périodiquement : les suivis de gestion 
exigés dans le cadre de la convention sont énumérés dans l’annexe 4 de la convention. 
L'organisme dépose à chaque mois ses relevés de fréquentations et sur demande, les
résultats d’inscription annuelle. L'évaluation de la convention a lieu annuellement. Le 
rapport d’activités et les états financiers sont remis annuellement. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction des services administratifs et du greffe 
(Ghyslain WILSON)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 



Julie BOISVERT, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles
Charles-Hervé AKA, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles

Lecture :

Charles-Hervé AKA, 15 décembre 2020
Julie BOISVERT, 14 décembre 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-12-11

Mélyzane MARION Valérie LAFOREST
Agent (e) de developpement d'activites 
sportives

Directrice 



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.06

2020/12/17 
14:00

Dossier # : 1204561008

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Approbation de la convention avec l'organisme Club 
d'haltérophilie de Pointe-aux-Trembles et octroi d'une 
contribution financière pour le soutien à la mission de l'organisme 
pour un montant maximum de 6 266,00 $ pour l'année 2021.

Il est recommandé:
D'accorder un soutien financier de 6 266 $ à l'organisme Club d'haltérophilie de Pointe-aux
-Trembles pour le soutien à la mission de l'organisme pour l'année 2021 ;

D'approuver le projet de convention intervenu entre la Ville de Montréal et le Club 
d'haltérophilie de Pointe-aux-Trembles, établissant les modalités et conditions de
versements de ce soutien financier ;

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par l'Arrondissement. 

Signé par Dany BARBEAU Le 2020-12-15 12:34

Signataire : Dany BARBEAU
_______________________________________________ 

Directrice d'arrondissement
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1204561008

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de la convention avec l'organisme Club d'haltérophilie 
de Pointe-aux-Trembles et octroi d'une contribution financière 
pour le soutien à la mission de l'organisme pour un montant 
maximum de 6 266,00 $ pour l'année 2021.

CONTENU

CONTEXTE

Depuis 1996, la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
(DCSLDS) de l'arrondissement a développé une relation de partenariat avec le Club 
d'haltérophilie de Pointe-aux-Trembles. Il est le seul organisme à offrir des cours et de 
l'entraînement d'haltérophilie pour l'ensemble de l'arrondissement. La convention de 
partenariat en cours arrive à échéance le 31 décembre 2020. Le présent dossier 
recommande l'approbation d'une nouvelle convention de contribution financière d’une durée 
d’un an pour le soutien à la mission de l’organisme. Dans le contexte actuel de pandémie, 
l’organisme doit revoir et ajuster en temps réel son offre de services et son fonctionnement 
afin de respecter les consignes sanitaires et les directives de la santé publique. Considérant
ces conditions d'incertitude et d'imprévisibilité, l’arrondissement, à titre de partenaire dans 
l'offre de services d'activités, reconnaît l’importance de son financement et désire 
poursuivre sa collaboration avec l’organisme. Ainsi, ce présent dossier vise à accorder un 
soutien à la mission de l’organisme pour soutenir ses frais de fonctionnement pour la
réalisation d’une offre de service d’activités en 2021. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA19 
30 12 
0419

Prolongation de la convention avec Club d'haltérophilie de Pointe-aux-Trembles, 
adoptée par la résolution CA13 30 10 0380, afin de prolonger d'une année sa durée, 
soit jusqu'au 31 décembre 2020, et octroi à cet effet, d'une contribution financière de 
6 143 $ pour le programme Club sportif.

CA18 
30 12 
0420

Prolongation de la convention avec Club d'haltérophilie de Pointe-aux-Trembles, 
adoptée par la résolution CA13 30 10 0380, afin de prolonger d'une année sa durée, 
soit jusqu'au 31 décembre 2019, et octroi à cet effet, d'une contribution financière de 
6 023 $ pour le programme Club sportif.

CA17 
30 12 
0385

Prolongation de la convention avec Club d'haltérophilie de Pointe-aux-Trembles, 
adoptée par la résolution CA13 30 10 0380, afin de prolonger d'une année sa durée, 
soit jusqu'au 31 décembre 2018, et octroi à cet effet, d'une contribution financière de 
5 905 $ pour le programme Club sportif.



DESCRIPTION

Le Club d'haltérophilie de Pointe-aux-Trembles est un club sportif spécialisé en haltérophilie 
et est affilié à la Fédération d'haltérophilie du Québec. La contribution financière permet 
d'offrir des activités d'entraînement en haltérophilie. La clientèle desservie est 
principalement des jeunes adultes de 11 à 20 ans de l'arrondissement et donne l'occasion à 
ces jeunes de participer à un réseau de compétition. L'organisme offre 336 heures 
d’activités par année. Le nombre de membres est de 32 et sa fréquentation moyenne 
annuelle est de 1000. La programmation détaillée pour l’année 2021 est exigée avant la 
remise du premier versement de la contribution financière prévue pour le 30 janvier 2021. 

JUSTIFICATION

Par son offre de service spécifique, le Club d'haltérophilie de Pointe-aux-Trembles apporte 
une contribution unique pour la population des deux quartiers. Cette offre de service 
contribue positivement au développement d'activités sportives de l'arrondissement et 
favorise une vie active chez les jeunes. La contribution financière permettra à l’organisme 
de continuer à offrir des activités par une tarification accessible pour les jeunes de 17 ans et 
moins.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

L'organisme a déposé à l'arrondissement son suivi budgétaire 2020. L'écart est dû à la non 
réalisation des Jeux de Montréal ainsi qu'à l'arrêt des compétitions. De plus en raison de la 
COVID aucune publicité papier ne fût produite. Pour l’année 2021, le soutien financier 
demandé à l’Arrondissement, par l’organisme pour soutenir sa mission, est de 6 266 $ et 
représente 78 % des revenus de l’organisme pour 2021.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

L'appui offert dans le cadre de cette entente fait partie de l'action « Favoriser les 
collaborations, soutenir les partenaires et assurer une présence dans les concertations 
locales», action incluse à l'objectif «Améliorer la cohésion sociale et favoriser l'engagement 
citoyen», identifié dans le Plan local de développement durable. En soutenant les 
organismes communautaires, l’arrondissement contribue à la cohésion sociale et à la
solidarité sur son territoire.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

L’accessibilité aux activités a un impact direct sur la santé et les saines habitudes de vie de 
la population. Sans cette contribution financière, cette offre de service ne pourrait être 
dispensée et mettrait en péril l’existence de l’organisme puisque le montant de l'octroi 
permet principalement de couvrir les frais de représentation des entraîneurs afin de 
s'assurer de la qualité des entraînements, de la sécurité d'utilisation des équipements et des 
jeunes participants.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Changement de manière de fonctionner avec les mesures de distanciation. Un maximum de
8 personnes à la fois. C'est-à-dire 6 athlètes et 2 entraîneurs. Nettoyage de tout 
l'équipement après chaque entraînement. Il y a quelques athlètes qui ont préféré prendre 
une pause durant la pandémie. Mise en place d'un programme d'entraînement pour la 
condition physique de l'athlète à faire à la maison. Cet été, adaptation de l'offre de service à 
2 soirs/semaine à l'extérieur du Mainbourg.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION



Les communications doivent se faire selon les modalités du protocole de visibilité joint à 
l’annexe 3 de la convention. La participation de l’arrondissement est soulignée dans les 
différentes publications de l'organisme. L’organisme prépare et distribue des feuillets 
d'information sur sa programmation. La programmation des activités de l'organisme est
diffusée sur le site internet de l’arrondissement et dans le journal de quartier. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

L'agent de développement de la DCSLDS rencontre périodiquement le répondant de
l'organisme pour soutenir l’organisme dans sa prestation de services et pour assurer le suivi 
de la convention. Des suivis de gestion sont remis périodiquement : les suivis de gestion 
exigés dans le cadre de la convention sont énumérés dans l’annexe 4 de la convention. 
L'organisme dépose à chaque mois ses relevés de fréquentations et sur demande, les
résultats et listes d’inscription par session. L'évaluation de la convention a lieu 
annuellement. Le rapport d’activités et les états financiers sont remis annuellement.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction des services administratifs et du greffe 
(Ghyslain WILSON)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Charles-Hervé AKA, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles
Julie BOISVERT, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles

Lecture :

Charles-Hervé AKA, 14 décembre 2020
Julie BOISVERT, 14 décembre 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-12-11

Mélyzane MARION Valérie LAFOREST
Agent (e) de developpement d'activites 
sportives

Directrice 





Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.07

2020/12/17 
14:00

Dossier # : 1204561009

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Approbation de la convention avec l'organisme Club aquatique de 
Rivière-des-Prairies et octroi d'une contribution financière pour le 
soutien à la mission de l'organisme pour un montant maximum 
de 32 676,00 $ pour l'année 2021.

Il est recommandé:
D'accorder un soutien financier de 32 676 $ à l'organisme Club aquatique de Rivière-des-
Prairies pour le soutien à la mission de l'organisme pour l'année 2021 ;

D'approuver le projet de convention intervenu entre la Ville de Montréal et le Club 
aquatique de Rivière-des-Prairies, établissant les modalités et conditions de versements de 
ce soutien financier ;

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par l'Arrondissement. 

Signé par Dany BARBEAU Le 2020-12-15 12:31

Signataire : Dany BARBEAU
_______________________________________________ 

Directrice d'arrondissement
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1204561009

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de la convention avec l'organisme Club aquatique de 
Rivière-des-Prairies et octroi d'une contribution financière pour le 
soutien à la mission de l'organisme pour un montant maximum de 
32 676,00 $ pour l'année 2021.

CONTENU

CONTEXTE

Depuis 1998, la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
(DCSLDS) de l'arrondissement a développé une relation de partenariat avec le C.A.R.P. 
(Club aquatique Rivière-des-Prairies). L'organisme est le seul à réaliser une offre de service 
en activités aquatiques dans le quartier de Rivière-des-Prairies. La convention de
partenariat en cours arrive à échéance le 31 décembre 2020. Le présent dossier 
recommande l'approbation d'une nouvelle convention de contribution financière d’une durée 
d’un an pour le soutien à la mission de l’organisme. Dans le contexte actuel de pandémie, 
l’organisme doit revoir et ajuster en temps réel son offre de services et son fonctionnement 
afin de respecter les consignes sanitaires et les directives de la santé publique. Considérant 
ces conditions d'incertitude et d'imprévisibilité, l’arrondissement, à titre de partenaire dans 
l'offre de services d'activités, reconnaît l’importance de son financement et désire
poursuivre sa collaboration avec l’organisme. Ainsi, ce présent dossier vise à accorder un 
soutien à la mission de l’organisme pour soutenir ses frais de fonctionnement pour la 
réalisation d’une offre de service d’activités en 2021.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA19 
30 12 
0415

Prolongation de la convention avec le C.A.R.P. (Club aquatique Rivière-des-Prairies), 
adoptée par la résolution CA13 30 10 0376, afin de prolonger d'une année sa durée,
soit jusqu'au 31 décembre 2020, et octroi à cet effet, d'une contribution financière de 
38 194 $ pour les programmes Club sportif et Club de vacances. 

CA18 
30 12 
0415

Prolongation de la convention avec le C.A.R.P. (Club aquatique Rivière-des-Prairies), 
adoptée par la résolution CA13 30 10 0376, afin de prolonger d'une année sa durée,
soit jusqu'au 31 décembre 2019, et octroi à cet effet, d'une contribution financière de 
37 445 $ pour les programmes Club sportif et Club de vacances. 

CA17 
30 12 
0389

Prolongation de la convention avec le C.A.R.P. (Club aquatique Rivière-des-Prairies), 
adoptée par la résolution CA13 30 10 0376, afin de prolonger d'une année sa durée,
soit jusqu'au 31 décembre 2018, et octroi à cet effet, d'une contribution financière de 
36 711 $ pour les programmes Club sportif et Club de vacances.



DESCRIPTION

L'organisme est un club sportif spécialisé en natation, natation artistique, plongeon ainsi 
que water-polo et est affilié aux Fédérations québécoises se rattachant à chaque discipline. 
La programmation offerte par l’organisme comprend des cours d’activités aquatiques pour 
toutes catégories d’âge. De plus, l’organisme offre des entraînements de club sportif dans 
plusieurs disciplines mentionnées ci-haut pour les jeunes. Des cours de natation, de
plongeon, de natation artistique ainsi que water-polo sont offerts aux jeunes de 3 à 17 ans 
du niveau de l'initiation à la compétition. Au total, c’est environ 2128 heures d’activités qui 
sont offertes annuellement. L’organisme réalise ses activités au Centre aquatique de Rivière
-de-Prairies et dans une piscine extérieure du quartier de Rivière-des-Prairies. La 
programmation pour l’année 2021 est exigée avant la remise du premier versement de la 
contribution financière prévue pour le 30 janvier 2021.

JUSTIFICATION

En matière d'activités aquatiques, l’offre de service offerte par l’organisme permet de 
répondre aux besoins exprimés par la clientèle jeunesse, adulte et aînée du quartier Rivière-
des-Prairies. L’organisme compte en moyenne 1491 inscriptions et une fréquentation 
annuelle de 72412. L'organisme poursuit continuellement ses efforts pour répondre aux 
besoins des participants. La contribution financière permettra à l’organisme d'offrir des 
activités par une tarification accessible pour les jeunes de 17 ans et moins. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

L'organisme a déposé à l'arrondissement son suivi budgétaire 2020. Les activités du club 
s'étant arrêté dès le 14 mars en raison de la COVID. Le club a du procéder aux 
remboursements de la période qui n'a pu avoir lieu. Par le fait même, les frais 
d'administration et de personnel ont été diminués considérablement ce qui explique l'écart. 
Pour l’année 2021, le soutien financier demandé à l’Arrondissement, par l’organisme pour 
soutenir sa mission dans le domaine aquatique est de 32 676 $ et représente 7 % des
revenus de l’organisme pour 2021. Cette somme n'inclut pas les activités de camp de jour 
qui seront analysées de façon distincte au printemps 2021.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

L'appui offert dans le cadre de cette entente fait partie de l'action « Favoriser les 
collaborations, soutenir les partenaires et assurer une présence dans les concertations 
locales», action incluse à l'objectif «Améliorer la cohésion sociale et favoriser l'engagement 
citoyen», identifié dans le Plan local de développement durable. En soutenant les 
organismes communautaires, l’arrondissement contribue à la cohésion sociale et à la
solidarité sur son territoire.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

L’accessibilité aux activités a un impact direct sur la santé et les saines habitudes de vie de 
la population. Ce soutien financier permettra de maintenir l'accessibilité et la qualité des 
activités offertes par l'organisme. Sans cette contribution financière, l'organisme ne pourra 
offrir à un prix accessible les activités aquatiques et l'arrondissement serait privé d'un levier 
important en matière de développement d'activités aquatiques. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Le contexte de la pandémie a entraîné une fermeture complète des activités du club. Celui-
ci a dû rembourser les activités qui n'ont pas pu se terminer mais aussi annulé 
complètement ses activités estivales. La situation ne s'étant pas améliorée, le club se trouve 



encore en arrêt total. Par conséquent il continue d'informer et de renseigner les usagers en 
ce qui concerne l'évolution de la situation. Une mise à pied de plus de 90 % du personnel
fût déployée depuis mars dernier et les frais administratifs n'en sont pas moins diminués. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les communications doivent se faire selon les modalités du protocole de visibilité joint à 
l’annexe 3 de la convention. La participation de l’arrondissement est soulignée dans les 
différentes publications de l'organisme. L’organisme prépare et distribue des feuillets 
d'information sur sa programmation et possède son propre site internet et une page
Facebook. La programmation des activités de l'organisme est diffusée sur le site internet de 
l’arrondissement et dans le journal de quartier. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

L'agent de développement de la DCSLDS rencontre périodiquement le répondant de
l'organisme pour soutenir l’organisme dans sa prestation de services et pour assurer le suivi 
de la convention. Des suivis de gestion sont remis périodiquement : les suivis de gestion 
exigés dans le cadre de la convention sont énumérés dans l’annexe 4 de la convention. 
L'organisme dépose à chaque mois ses relevés de fréquentations et sur demande, les
résultats d’inscription par session. L'évaluation de la convention a lieu annuellement. Le 
rapport d’activités et les états financiers sont remis annuellement. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction des services administratifs et du greffe 
(Ghyslain WILSON)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Charles-Hervé AKA, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles
Julie BOISVERT, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles

Lecture :

Charles-Hervé AKA, 15 décembre 2020
Julie BOISVERT, 14 décembre 2020



RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-12-11

Mélyzane MARION Valérie LAFOREST
Agent (e) de developpement d'activites 
sportives

Directrice 



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.08

2020/12/17 
14:00

Dossier # : 1204561010

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Approbation de la convention avec l'organisme Centre de 
promotion communautaire Le Phare et octroi d'une contribution 
financière maximum de 19 861,00 $ pour l'année 2021.

Il est recommandé:
D'accorder un soutien financier de 19 861,00 $ à l'organisme Centre de promotion 
communautaire Le Phare pour le soutien à la mission de l'organisme pour l'année 2021 ;

D'approuver le projet de convention intervenu entre la Ville de Montréal et le Centre de
promotion communautaire Le Phare, établissant les modalités et conditions de versements 
de ce soutien financier ;

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par l'Arrondissement. 

Signé par Dany BARBEAU Le 2020-12-15 12:11

Signataire : Dany BARBEAU
_______________________________________________ 

Directrice d'arrondissement
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1204561010

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de la convention avec l'organisme Centre de 
promotion communautaire Le Phare et octroi d'une contribution 
financière maximum de 19 861,00 $ pour l'année 2021.

CONTENU

CONTEXTE

Depuis 1996, la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
(DCSLDS) de l'arrondissement a développé une relation de partenariat avec le Centre de 
promotion communautaire Le Phare, qui réalise des activités pour les adolescents. La 
convention de partenariat en cours arrive à échéance le 31 décembre 2020. Le présent 
dossier recommande l'approbation d'une nouvelle convention de contribution financière 
d’une durée d’un an pour le soutien à la mission de l’organisme. Dans le contexte actuel de 
pandémie, l’organisme doit revoir et ajuster en temps réel son offre de services et son 
fonctionnement afin de respecter les consignes sanitaires et les directives de la santé
publique. Considérant ces conditions d'incertitude et d'imprévisibilité, l’arrondissement, à 
titre de partenaire dans l'offre de services d'activités, reconnaît l’importance de son 
financement et désire poursuivre sa collaboration avec l’organisme. Ainsi, ce présent dossier
vise à accorder un soutien à la mission de l’organisme pour soutenir ses frais de 
fonctionnement pour la réalisation d’une offre de service d’activités en 2021.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA19 
30 12 
0414

Prolongation de la convention avec le Centre de promotion communautaire Le Phare, 
adoptée par la résolution CA14 30 02 0018, afin de prolonger d'une année sa durée,
soit jusqu'au 31 décembre 2020, et octroi à cet effet, d'une contribution financière de 
19 472 $ pour le programme Jeunesse.

CA18 
30 12
0414

Prolongation de la convention avec le Centre de promotion communautaire Le Phare, 
adoptée par la résolution CA14 30 02 0018, afin de prolonger d'une année sa durée,
soit jusqu'au 31 décembre 2019, et octroi à cet effet, d'une contribution financière de 
19 090 $ pour le programme Jeunesse.

CA17 
30 12
0390

Prolongation de la convention avec le Centre de promotion communautaire Le Phare, 
adoptée par la résolution CA14 30 02 0018, afin de prolonger d'une année sa durée,
soit jusqu'au 31 décembre 2018, et octroi à cet effet, d'une contribution financière de 
18 716 $ pour le programme Jeunesse.

DESCRIPTION



Les activités proposées par l'organisme desservent des jeunes âgés entre 12 et 17 ans, 
provenant principalement des HLM Marie-Victorin situé dans le secteur ouest du quartier de 
Rivière-des-Prairies. La contribution financière est pour permettre à l'organisme d’offrir 
gratuitement les activités aux adolescents. Pour réaliser ses activités, l'organisme utilise 
hebdomadairement les gymnases d’écoles afin d'y organiser diverses activités sportives 
telles que le basket-ball, le hockey-cosom et le soccer. Les adolescents sont accueillis 11 
heures par semaine, pour une période d'opération annuelle de 40 semaines. La 
programmation pour l’année 2021 est exigée avant la remise du premier versement de la 
contribution financière prévue pour le 30 janvier 2021.

JUSTIFICATION

L'offre de service d’activités gratuites répond à un réel besoin auprès de la clientèle 
adolescente. C’est environ 27 adolescents par semaine qui fréquentent les activités durant 
40 semaines par année, pour une fréquentation annuelle de 1088 adolescents.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le suivi budgétaire 2020 a été déposé par l’organisme à l'arrondissement. Pour l’année 
2021, le soutien financier demandé par l'organisme à l’arrondissement pour soutenir sa 
mission est de 19 861 $ et représente 24,5 % des revenus de l’organisme pour 2021.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

L'appui offert dans le cadre de cette entente fait partie de l'action « Favoriser les 
collaborations, soutenir les partenaires et assurer une présence dans les concertations 
locales», action incluse à l'objectif «Améliorer la cohésion sociale et favoriser l'engagement 
citoyen», identifié dans le Plan local de développement durable. En soutenant les 
organismes communautaires, l’arrondissement contribue à la cohésion sociale et à la
solidarité sur son territoire.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

L’accessibilité aux activités a un impact direct sur la santé et les saines habitudes de vie de 
la population. Cette contribution financière est essentielle au maintien et à l'accessibilité de 
l'offre de service. Les activités dispensées permettent aux jeunes de se divertir et favorisent 
également l'entraide interculturelle et intergénérationnelle. 
L'organisme constate les bienfaits des activités proposées aux jeunes par une meilleure 
confiance en soi et un plus grand engagement de ceux-ci dans leur milieu. Ces activités 
sont également un moyen pour l'intervenant jeunesse d'être mieux informé sur la réalité 
des jeunes, leurs désirs et leurs questionnements. Si la contribution n'est pas octroyée,
l'offre d'activités pour les jeunes ne pourra être dispensée; ce qui pourrait avoir des 
incidences sur la délinquance jeunesse dans le quartier. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

La fermeture des gymnases, la diminution du nombre de semaines (2 semaines) d'activités 
en période scolaire à l'hiver en raison du confinement et des restrictions gouvernementales, 
le manque de locaux pour compenser le ratio réduction du nombre de participants dans les 
groupes d'activités / augmentation du nombre de groupes ont nuit grandement aux 
réalisations de l'organisme. La réduction des heures d'activités en été et la multiplication de 
petits groupes afin d'empêcher la présence de plus d'un groupe au même moment ont 
compliqué la tâche cet été sur une plus longue période. L'organisme a également contribué 
à la mise en place de services d'aide alimentaire pour les familles participantes et des HLM, 
ainsi qu'à l'offre d'un soutien téléphonique, qui ont nécessité la mobilisation importante de 
l'équipe sur plusieurs tâches additionnelles. 



OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les communications doivent se faire selon les modalités du protocole de visibilité joint à 
l’annexe 3 de la convention. La participation de l’arrondissement est soulignée dans les 
différentes publications de l'organisme. L'organisme distribue une publicité dans les 
différents logements des HLM Marie-Victorin à chaque début de session identifiant la
collaboration de l’arrondissement. La programmation des activités de l'organisme est 
diffusée sur le site Internet de l’arrondissement et dans le journal de quartier.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

L'agent de développement de la DCSLDS rencontre périodiquement le répondant de
l'organisme pour soutenir l’organisme dans sa prestation de services et pour assurer le suivi 
de la convention. Des suivis de gestion sont remis périodiquement : les suivis de gestion 
exigés dans le cadre de la convention sont énumérés dans l’annexe 4 de la convention. 
L'organisme dépose à chaque mois ses relevés de fréquentations et sur demande, les
résultats d’inscription. L'évaluation de la convention a lieu annuellement. 
Le rapport d’activités et les états financiers sont remis annuellement.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, la signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction des services administratifs et du greffe 
(Ghyslain WILSON)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Charles-Hervé AKA, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles
Julie BOISVERT, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles

Lecture :

Charles-Hervé AKA, 15 décembre 2020
Julie BOISVERT, 14 décembre 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-12-14



Donald HUBERT Valérie LAFOREST
Agent de développement Directrice 



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.09

2020/12/17 
14:00

Dossier # : 1204561011

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Approbation de la convention avec l'organisme Centre de 
leadership pour la jeunesse Don Bosco et octroi d'une 
contribution financière de soutien à la mission de l'organisme 
pour un montant maximum de 39 724 $ pour l'année 2021.

Il est recommandé:
D'accorder un soutien financier de 39 724 $ à l'organisme Centre de leadership pour la 
jeunesse Don Bosco pour le soutien à la mission de l'organisme pour l'année 2021.

D'approuver le projet de convention intervenu entre la Ville de Montréal et le Centre de 
leadership pour la jeunesse Don Bosco, établissant les modalités et conditions de
versements de ce soutien financier.

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par l'Arrondissement. 

Signé par Dany BARBEAU Le 2020-12-14 10:20

Signataire : Dany BARBEAU
_______________________________________________ 

Directrice d'arrondissement
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1204561011

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de la convention avec l'organisme Centre de 
leadership pour la jeunesse Don Bosco et octroi d'une contribution 
financière de soutien à la mission de l'organisme pour un montant 
maximum de 39 724 $ pour l'année 2021.

CONTENU

CONTEXTE

Depuis 1996, la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
(DCSLDS) de l'arrondissement a développé une relation de partenariat avec le Centre de 
leadership pour la jeunesse Don Bosco, qui réalise une offre de services d'activités 
principalement pour la clientèle italo-anglophone du quartier de Rivière-des-Prairies. La
convention de partenariat en cours arrive à échéance le 31 décembre 2020. Le présent 
dossier recommande l'approbation d'une nouvelle convention de contribution financière 
d’une durée d’un an pour le soutien à la mission de l’organisme. Dans le contexte actuel de 
pandémie, l’organisme doit revoir et ajuster en temps réel son offre de services et son
fonctionnement afin de respecter les consignes sanitaires et les directives de la santé 
publique. Considérant ces conditions d'incertitude et d'imprévisibilité, l’arrondissement, à 
titre de partenaire dans l'offre de services d'activités, reconnaît l’importance de son 
financement et désire poursuivre sa collaboration avec l’organisme. Ainsi, ce présent dossier 
vise à accorder un soutien à la mission de l’organisme pour soutenir ses frais de 
fonctionnement pour la réalisation d’une offre de service d’activités en 2021.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA19 
30 12 
0413

Prolongation de la convention avec le Centre de leadership pour la jeunesse Don 
Bosco, adoptée par la résolution CA13 30 10 0378, afin de prolonger d'une année sa 
durée, soit jusqu'au 31 décembre 2020, et octroi à cet effet, d'une contribution 
financière de 61 072 $ pour les programmes Jeunesse et Club de vacances.

CA19 
30 02
0009

Prolongation de la convention avec le Centre de leadership pour la jeunesse Don 
Bosco, adoptée par la résolution CA13 30 10 0378, afin de prolonger d'une année sa 
durée, soit jusqu'au 31 décembre 2019, et octroi à cet effet, d'une contribution 
financière de 59 874 $ pour les programmes Jeunesse et Club de vacances.

CA17 
30 12
0391

Prolongation de la convention avec le Centre de leadership pour la jeunesse Don 
Bosco, adoptée par la résolution CA13 30 10 0378, afin de prolonger d'une année sa 
durée, soit jusqu'au 31 décembre 2018, et octroi à cet effet, d'une contribution 
financière de 58 700 $ pour les programmes Jeunesse et Club de vacances.



DESCRIPTION

L'arrondissement octroie une contribution financière dans le but de soutenir l'organisme
pour financer les activités offertes aux jeunes de 12 à 17 ans du quartier de Rivière-des-
Prairies. L’organisme dessert en grande majorité la population italo-anglophone. 
Habituellement, les adolescents sont accueillis 41 heures par semaine, pour une période 
d'opération annuelle de 36 semaines. L’organisme accueille en moyenne 693 jeunes par 
année pour une fréquentation annuelle de 15 768. Une programmation régulière de loisirs 
"par et pour les jeunes" est réalisée et celle-ci est propice à la découverte des activités 
physiques, scientifiques, culturelles et éducatives, communautaires et sociales. L'offre de 
service est principalement réalisée dans les locaux de l'organisme soit au Centre Salésien 
des jeunes. L'arrondissement prête aussi gratuitement des gymnases pour la tenue 
d’activités sportives. La programmation pour l’année 2021 est exigée avant la remise du 
premier versement de la contribution financière prévue pour le 30 janvier 2021. 

JUSTIFICATION

La contribution financière permettra à l'organisme de maintenir son offre de service 
d'activités pour les adolescents. Le soutien financier de l’arrondissement permet à 
l’organisme d’offrir aux jeunes, principalement à la clientèle italo-anglophone de Rivière-des
-Prairies, des activités de loisirs accessibles et adaptées aux réalités d'un contexte 
multiculturel. Le Centre de leadership pour la jeunesse Don Bosco est un organisme
important pour l'offre de service du milieu anglophone; cette contribution financière est 
essentielle au maintien et à l'accessibilité des activités.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

L'organisme a déposé son suivi budgétaire 2020 à l'arrondissement. Pour l’année 2021, le 
soutien financier demandé à l’arrondissement, par l’organisme pour soutenir sa mission 
dans les domaines d’intervention de sport et loisir, est de 39 724 $ et représente 24,4 % 
des revenus de l’organisme pour 2021. Cette somme n'inclut pas les activités de camp de 
jour qui seront analysées de façon distincte au printemps 2021.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

L'appui offert dans le cadre de cette entente fait partie de l'action « Favoriser les 
collaborations, soutenir les partenaires et assurer une présence dans les concertations 
locales», action incluse à l'objectif «Améliorer la cohésion sociale et favoriser l'engagement 
citoyen», identifié dans le Plan local de développement durable. En soutenant les 
organismes communautaires, l’arrondissement contribue à la cohésion sociale et à la
solidarité sur son territoire.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

L’accessibilité aux activités a un impact direct sur la santé et les saines habitudes de vie de 
la population. Sans cette contribution financière, l'organisme devra retirer son offre de 
service d'activités gratuites aux adolescents. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

La pandémie a eu un impact très important sur l’organisme. Les activités ont été arrêtées 
une bonne partie de la première moitié de 2020. L’organisme a fait beaucoup de formation 
avec son personnel pour trouver de nouveaux moyens pour offrir des alternatives de qualité 
aux jeunes mais en ligne, considérant que le présentiel était impossible. Plusieurs 
intervenants et animateurs ont dû être mis à pied durant le confinement. Seul l’administratif 
était à l'œuvre. La reprise partielle des activités pour les plus vulnérables a permis la 



réembauche d’employés et une très faible relance de services aux jeunes, principalement en 
soutien scolaire et psychosocial. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les communications doivent se faire selon les modalités du protocole de visibilité joint à 
l’annexe 3 de la convention. La participation de l’arrondissement est soulignée dans les 
différentes publications de l'organisme. L’organisme prépare et distribue des feuillets 
d'information sur sa programmation et possède son propre site Internet et une page
Facebook. La programmation des activités de l'organisme est diffusée sur le site Internet de 
l’arrondissement et dans le journal de quartier. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

L'agent de développement de la DCSLDS rencontre périodiquement le répondant de
l'organisme pour soutenir l’organisme dans sa prestation de services et pour assurer le suivi 
de la convention. Des suivis de gestion sont remis périodiquement : les suivis de gestion 
exigés dans le cadre de la convention sont énumérés dans l’annexe 4 de la convention. 
L'organisme dépose à chaque mois ses relevés de fréquentations et sur demande, les
résultats d’inscription. L'évaluation de la convention a lieu annuellement. Le rapport 
d’activités et les états financiers sont remis annuellement. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, la signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction des services administratifs et du greffe 
(Ghyslain WILSON)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Charles-Hervé AKA, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles
Julie BOISVERT, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles

Lecture :

Julie BOISVERT, 10 décembre 2020
Charles-Hervé AKA, 10 décembre 2020



RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-12-09

Donald HUBERT Valérie LAFOREST
Agent de développement Directrice 



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.10

2020/12/17 
14:00

Dossier # : 1204561012

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Approbation de la convention avec l'organisme Club Gymnacentre 
et octroi d'une contribution financière pour le soutien à la mission 
pour un montant maximum de 20 706,00 $ pour l'année 2021. 

Il est recommandé :
D'accorder un soutien financier de 20 706,00 $ à l'organisme Club Gymnacentre pour le 
soutien à la mission de l'organisme pour l'année 2021;

D'approuver le projet de convention intervenu entre la Ville de Montréal et le Club 
Gymnacentre, établissant les modalités et conditions de versements de ce soutien
financier;

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par l'Arrondissement.

Signé par Dany BARBEAU Le 2020-12-15 12:06

Signataire : Dany BARBEAU
_______________________________________________ 

Directrice d'arrondissement
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1204561012

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de la convention avec l'organisme Club Gymnacentre 
et octroi d'une contribution financière pour le soutien à la mission 
pour un montant maximum de 20 706,00 $ pour l'année 2021. 

CONTENU

CONTEXTE

Depuis 1996, la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
(DCSLDS) de l’arrondissement a développé une relation de partenariat avec le Club 
Gymnacentre. Il est le seul organisme à offrir des cours en gymnastique artistique pour 
l'ensemble de l'arrondissement. La convention de partenariat en cours arrive à échéance le 
31 décembre 2020. Le présent dossier recommande l'approbation d'une nouvelle convention 
de contribution financière d’une durée d’un an pour le soutien à la mission de l’organisme. 
Dans le contexte actuel de pandémie, l’organisme doit revoir et ajuster en temps réel son 
offre de services et son fonctionnement afin de respecter les consignes sanitaires et les
directives de la santé publique. Considérant ces conditions d'incertitude et d'imprévisibilité, 
l’arrondissement, à titre de partenaire dans l'offre de services d'activités, reconnaît 
l’importance de son financement et désire poursuivre sa collaboration avec l’organisme. 
Ainsi, ce présent dossier vise à accorder un soutien à la mission de l’organisme pour
soutenir ses frais de fonctionnement pour la réalisation d’une offre de service d’activités en 
2021.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA19 
30 12 
0418

Prolongation de la convention avec Club Gymnacentre, adoptée par la résolution CA13 
30 10 0381, afin de prolonger d'une année sa durée, soit jusqu'au 31 décembre 2020, 
et octroi à cet effet, d'une contribution financière de 20 300 $ pour le programme Club 
sportif.

CA18 
30 12 
0419

Prolongation de la convention avec Club Gymnacentre, adoptée par la résolution CA13 
30 10 0381, afin de prolonger d'une année sa durée, soit jusqu'au 31 décembre 2019, 
et octroi à cet effet, d'une contribution financière de 19 902 $ pour le programme Club 
sportif.

CA17 
30 04 
0105

Prolongation de la convention avec Club Gymnacentre, adoptée par la résolution CA13 
30 10 0381, afin de prolonger d'une année sa durée, soit jusqu'au 31 décembre 2018, 
et octroi à cet effet, d'une contribution financière de 19 512 $ pour le programme Club
sportif.

DESCRIPTION



Le Club Gymnacentre est un club sportif spécialisé en gymnastique artistique et est affilié à 
la Fédération québécoise ainsi qu'à l'Association régionale montréalaise. Les cours offerts 
par l’organisme se divisent en deux catégories : le volet récréatif qui touche une clientèle 
mixte (dès l'âge de deux ans, jeunes, adolescents et adultes) de différents niveaux 
d'habileté et le volet compétitif, qui développe de jeunes athlètes féminines (4 ans et plus) 
vers les différents niveaux de compétition. L’organisme réalise ses activités dans la palestre 
du Centre communautaire Le Mainbourg. C'est environ 1060 heures d'activités par année 
qui est offert. En moyenne l'organisme rejoint 810 participants pour une fréquentation 
annuelle moyenne de 9900. La programmation pour l’année 2021 est exigée avant la 
remise du premier versement de la contribution financière prévue pour le 30 janvier 2021.

JUSTIFICATION

Par son offre de service spécifique, le Club Gymnacentre apporte une contribution unique 
pour toute la population de l'est de Montréal. Cette offre de service contribue positivement 
au développement d'activités sportives de l'arrondissement et favorise une vie active chez 
les jeunes. La contribution financière permettra à l’organisme de continuer à offrir des 
activités par une tarification accessible pour les jeunes de 17 ans et moins. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

L'organisme a déposé à l'arrondissement son suivi budgétaire 2020. Avec la pandémie de
COVID et les décrets gouvernementaux, il y a eu annulation de la session de printemps 
2020, le spectacle annuel et toutes les activités durant la période estivale. L'équipe 
d'entraîneur a dû être mise à pied temporairement pendant cette période. Depuis le mois de 
mars dernier, il a été impossible d'offrir des cours privés, de recevoir des garderies et
d'organiser des fêtes d'enfant. Pour l’année 2021, le soutien financier demandé à 
l’Arrondissement, par l’organisme pour soutenir sa mission est de 20 706 $ et représente 12 
% des revenus de l’organisme pour 2021. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

L'appui offert dans le cadre de cette entente fait partie de l'action « Favoriser les 
collaborations, soutenir les partenaires et assurer une présence dans les concertations 
locales», action incluse à l'objectif «Améliorer la cohésion sociale et favoriser l'engagement 
citoyen», identifié dans le Plan local de développement durable. En soutenant les 
organismes communautaires, l’arrondissement contribue à la cohésion sociale et à la
solidarité sur son territoire.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

L’accessibilité aux activités a un impact direct sur la santé et les saines habitudes de vie de 
la population. Le Club Gymnacentre est le seul organisme à proposer des activités de 
développement de gymnastique artistique (niveau récréatif et compétitif) dans 
l'arrondissement. Ce partenariat permet particulièrement l'amélioration de la condition 
physique des jeunes participants et, sans ce soutien financier, l'organisme ne pourrait pas
offrir ces activités à un tarif accessible pour la clientèle. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Arrêt complet des activités le 19 mars 2020. Mise à pied temporaire de toute l'équipe 
d'entraîneur. Reprise des activités le 12 septembre 2020. Annulation partielle des activités 
le 24 septembre 2020 pour respecter les ratios fixés par la Santé Publique suite au passage 
de la métropole montréalaise en zone rouge. Arrêt complet des activités exigé par le
gouvernement le 7 octobre 2020 et mise à pied temporaire de tout le personnel entraîneur. 



Investissement fait pour le réaménagement du gymnase pour respecter les consignes de 
distanciation et investissement pour l'achat d'accessoires et de produits nettoyants et 
désinfectants. Élaboration et mise en place d'un protocole de nettoyage et de désinfection 
des agrès et du matériel gymnique. Développement de nouveaux horaires permettant des 
arrivées et des départs alternés. Des séances Zoom ont été offertes aux groupes compétitifs 
comprenant seulement de la préparation physique. Il est interdit par la fédération de 
proposer aux jeunes d'exécuter ou de pratiquer des éléments acrobatiques. Un cahier
d'activés a récemment été fait avec des propositions d'exercices et de jeux à faire en 
famille. Celui-ci a été envoyé à tous les membres inscrits à la session automne 2020 du 
secteur récréatif et compétitif. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les communications doivent se faire selon les modalités du protocole de visibilité joint à 
l’annexe 3 de la convention. La participation de l’arrondissement est soulignée dans les 
différentes publications de l'organisme. L’organisme prépare et distribue des feuillets 
d'information sur sa programmation et possède son propre site internet et une page
Facebook. La programmation des activités de l'organisme est diffusée sur le site internet de 
l’arrondissement et dans le journal de quartier. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

L'agent de développement de la DCSLDS rencontre périodiquement le répondant de
l'organisme pour soutenir l’organisme dans sa prestation de services et pour assurer le suivi 
de la convention. Des suivis de gestion sont remis périodiquement : les suivis de gestion 
exigés dans le cadre de la convention sont énumérés dans l’annexe 4 de la convention.
L'organisme dépose mensuellement ses relevés de fréquentations et sur demande, les 
résultats d’inscription. L'évaluation de la convention a lieu annuellement. Le rapport 
d’activités et les états financiers sont remis annuellement. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction des services administratifs et du greffe 
(Ghyslain WILSON)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 



Charles-Hervé AKA, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles
Julie BOISVERT, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles

Lecture :

Charles-Hervé AKA, 14 décembre 2020
Julie BOISVERT, 14 décembre 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-12-11

Mélyzane MARION Valérie LAFOREST
Agent (e) de developpement d'activites 
sportives

Directrice 



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.11

2020/12/17 
14:00

Dossier # : 1208880003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

-

Compétence 
d'agglomération :

Lutte à la pauvreté

Projet : -

Objet : Octroi d’une contribution financière totalisant la somme de 47 
000 $ à la Société Ressources-Loisirs de Pointe-aux-Trembles 
inc. pour le « projet concerté de mobilisation de lutte à la 
délinquance jeunesse; travail de rue» dans le cadre du Fonds 
local en délinquance jeunesse 2021. Approuver la convention et 
le virement à cet effet.

Il est recommandé:
D'octroyer une contribution financière non récurrente totalisant la somme de 47 000 $ à la 
Société Ressources-Loisirs de Pointe-aux-Trembles inc. pour le « projet concerté de 
mobilisation de lutte à la délinquance jeunesse; travail de rue» . Cette contribution
financière est issue du budget local de l'Arrondissement en délinquance jeunesse. 

D'approuver une convention intervenue entre la Ville de Montréal et la Société Ressources-
Loisirs de Pointe-aux-Trembles inc. établissant les modalités et conditions des versements 
de ce soutien financier et d'autoriser le virement à cet effet.

D'imputer cette dépense, après avoir effectué le virement, conformément aux informations
financières inscrites au dossier décisionnel. La dépense sera entièrement assumée par 
l'Arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles. 

Signé par Dany BARBEAU Le 2020-12-15 12:09

Signataire : Dany BARBEAU
_______________________________________________ 

Directrice d'arrondissement
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1208880003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

-

Compétence 
d'agglomération :

Lutte à la pauvreté

Projet : -

Objet : Octroi d’une contribution financière totalisant la somme de 47 
000 $ à la Société Ressources-Loisirs de Pointe-aux-Trembles 
inc. pour le « projet concerté de mobilisation de lutte à la 
délinquance jeunesse; travail de rue» dans le cadre du Fonds 
local en délinquance jeunesse 2021. Approuver la convention et 
le virement à cet effet.

CONTENU

CONTEXTE

En 2017, l'Arrondissement s'est donné comme priorité de réduire la délinquance jeunesse 
sur le territoire. Afin de dresser un état de situation, un contrat de services professionnels 
fut octroyé au Centre international pour la prévention de la criminalité (CIPC) pour 
concevoir un diagnostic local de sécurité en matière de délinquance juvénile. Celui-ci 
comprend une analyse de la situation en fonction des données policières fournies par le 
SPVM, en collaboration avec le poste de quartier. Un volet qualitatif a également été intégré 
par la tenue de groupes de discussion auprès des acteurs jeunesse, des jeunes, et des 
citoyens pour s’assurer d’y inclure les perceptions et témoignages de ces divers groupes.

Au terme de la réalisation de ce diagnostic, un processus de résolution de problème fut 
réalisé avec les acteurs jeunesse du territoire. Cet exercice a permis de cerner les causes 
sous-jacentes à la délinquance et d’identifier des objectifs prioritaires d’intervention pour
tout le territoire.

Pour le quartier de Pointe-aux-Trembles, la problématique de la violence interpersonnelle 
sous toutes ses formes chez les jeunes fut ciblée. La concertation jeunesse s’est mobilisée 
autour des quatre grandes causes de la violence interpersonnelle, nommées lors du
processus de résolution de problème. De cet exercice, les enjeux suivants furent identifiés:

1- Banalisation de la violence



Lacunes en matière de sensibilisation auprès des 15 ans et plus. 

2- Manque d’habiletés sociales
Manque de services pour les 17-21 ans. Peu d’activités visant l’affirmation de soi.

3- Influence des pairs
Aucun intervenant permettant de d’assurer un suivi et de mesurer l’impact des démarches 
entreprises.

4- Manque de soutien aux familles
Lacunes en matière d’intervention continue et de soutien aux parents de jeunes de 12 à 20 
ans.

Suite à cette réflexion, la mise en place d’un projet concerté de mobilisation de lutte à la 
délinquance jeunesse qui se traduit concrètement par le déploiement d’un travailleur de 
milieu sur le territoire de Pointe-aux-Tremble en 2017 pour soutenir les jeunes en difficulté 
et ou à risque de décrochage scolaire ou social. Ainsi, ce projet issu de la mobilisation des 
acteurs jeunesse a apporté des résultats concluants depuis le début de son déploiement en 
2017 » celui-ci fut reconduit en 2018 et permet d’année en année d’avoir un nouvel 
éclairage sur la réalité de jeunes en marge qui serait difficilement obtenu autrement. 
Par ailleurs, pour éviter une interruption de service dans la poursuite de cette intervention 
ciblée auprès de jeunes cumulant de multiples facteurs de risque, cette année, le projet de 
travail de rue qui était anciennement financé via deux montages financiers (Programme 
montréalais de prévention de la délinquance et de la violence de la ville-centre et le Fonds 
local en délinquance jeunesse de l’Arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-
Trembles) sera entièrement financé par l’enveloppe du Fonds local en délinquance. Cela
s’explique par le fait que l’enveloppement de la ville centre n’est pas encore déployée. 
Lorsque cela sera le cas, les projets visés seront soumis pour des conseils d’arrondissement 
de février ou mars. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Pour la ville de Montréal 

CE09 1155 (1093381001)
Approbation de l'ajout des arrondissements Ahuntsic−Cartierville, Mercier−Hochelaga-
Maisonneuve et du Sud-Ouest au dossier prioritaire de prévention de l'adhésion des jeunes 
aux gangs de rues pour l'année 2009.

CE07 0649 (1064219002)
En 2007, le comité exécutif a adopté un budget de 500 000 $ afin de poursuivre le soutien 
aux projets locaux dans le cadre de la priorité de lutte aux gangs de rue, de payer deux
ressources professionnelles et d’appuyer des actions de communication auprès des 
partenaires.

Pour l’Arrondissement

CA 19 30 12 0458
Octroi d’une contribution financière non récurrente totalisant la somme de 23 100 $ à la
Société Ressources-Loisirs de Pointe-aux-Trembles inc. pour le « projet concerté de 
mobilisation de lutte à la délinquance jeunesse », et d'octroyer une contribution financière 
totalisant la somme de 26 900 $ à la Société Ressources-Loisirs de Pointe-aux-Trembles inc.
pour le projet « Point de mire ».

CA19 30 02 0006 
Octroi d’une contribution financière non récurrente totalisant la somme de 23 900$ à la
Société Ressources-Loisirs de Pointe-aux-Trembles inc. pour le projet concerté de 
mobilisation de lutte à la délinquance jeunesse. Cette contribution financière est issue du 



financement relié au programme montréalais de prévention de la délinquance et de la
violence chez les jeunes 2019.

CA19 30 05 0136 
D'octroyer une contribution financière, non récurrente, totalisant la somme de 12 454,50 $ à 
la Société Ressources-Loisirs de Pointe-aux-Trembles inc. pour le projet Point de mire. Cette 
contribution financière est issue du budget local de l'arrondissement en délinquance jeunesse.

CA19 30 03 0052 
D'octroyer une contribution financière non récurrente totalisant la somme de 26 900 $ à la 
Société Ressources-Loisirs de Pointe-aux-Trembles inc. pour le projet Point de mire. Cette
contribution financière est issue du budget local de l'arrondissement en délinquance jeunesse.

CA17 30 10 0329 
Octroi d'une contribution financière de 50 000 $, non récurrent, à la Société Ressources
Loisirs de Pointe-aux-Trembles dans le cadre du financement local en délinquance jeunesse 
2017. 

Octroyer un financement additionnel de 25 000 $ dans le cadre de la prévention de l'adhésion
des jeunes aux gangs de rue ou à la violence. Approuver un projet de convention à cet effet. 
Autoriser le virement à cette fin. CA17 30 10 0329 Octroi d'une contribution financière de 50 
000 $, non récurrent, à la Société Ressources Loisirs de Pointe-aux-Trembles dans le cadre du 
financement local en délinquance jeunesse 2017.

DESCRIPTION

Projet concerté de mobilisation de lutte à la délinquance jeunesse :

Le projet concerté de mobilisation de lutte à la délinquance permet le maintien du travail de 
rue pour le territoire de Pointe-aux-Trembles pour l'année 2021. En complémentarité avec 
les autres acteurs jeunesse du milieu, le travailleur de rue intervient auprès des jeunes à 
risque et en situation de délinquance et de marginalité.

Le projet met l’accent sur deux objectifs très spécifiques soit :

· La mobilisation des connaissances et la bonification des pratiques
· La réduction des méfaits 

La présence de cet intervenant terrain avec une approche très spécifique qui consiste à
rejoindre les jeunes là où ils sont, dans leurs milieux de vie formel et informel, permet aux 
acteurs jeunesse de d’enrichir leur connaissance de la réalité des jeunes en situation de 
délinquance, tout en favorisant la mise en place d’une concertation avertie et apprenante 
sur les réalités des jeunes. En somme, cette approche concertée de travail favorise un
meilleur arrimage des différentes interventions qui sont déployées sur le territoire. Par 
conséquent, la collaboration des acteurs impliqués permettra de maintenir une veille sur la 
question de la délinquance dans le quartier et de conserver un filet de sécurité autour des 
jeunes les plus vulnérables.

JUSTIFICATION

Projet concerté de mobilisation de lutte à la délinquance jeunesse; travail de rue: 

Le CIPC a procédé à une évaluation de l’implantation du projet qui s’est avérée positive. 
Ainsi, le Collectif jeunesse de Pointe-aux-Trembles s’est prononcé en faveur de la 
reconduction du projet à l’unanimité. Celui-ci s'inscrit dans une démarche collective
mobilisatrice qui amène les acteurs impliqués à unir leurs forces afin d’agir sur le 
phénomène. Le projet est justifié selon la conformité du suivi fin d’étape réalisé auprès de 
l’organisme et de la présentation du bilan qui fut présenté au collectif jeunesse de Pointe-
aux-Trembles le 12 novembre 2020. Le rapport final du projet est attendu pour 31 janvier 



2021 et l’émission du premier versement au projet sera approuvé suite à la réception et 
l’approbation de la conformité de ce rapport final. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

La somme de 47 000 $ provenant du Fonds local en délinquance jeunesse de
l'Arrondissement sera remise à la Société Ressources-Loisirs de Pointe-aux-Trembles inc. 
pour le Projet concerté de mobilisation de lutte à la délinquance jeunesse; travail de rue.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Les projets contribueront au renforcement de la cohésion sociale et du sentiment de 
sécurité afin d'assurer une meilleure qualité de vie. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Projet concerté de mobilisation de lutte à la délinquance jeunesse; travail de rue :

Le travail de rue est une intervention spécifique qui se déploie dans les milieux de vie des 
jeunes et leurs lieux de rassemblement. Celle-ci prend assise dans une approche volontaire 
où les jeunes ne sont jamais contraints. La pierre angulaire de la relation est le lien de 
confiance qui se bâti minutieusement avec le temps. De ce fait, c’est souvent après une 
bonne année de présence dans l’environnement des jeunes que le travailleur de rue 
commencera à exploiter le plein potentiel de ce type d’intervention, d’où l’importance de 
toujours faire en sorte de ne pas fragiliser les acquis d’un tel projet par une interruption de
service. Dans la rue (milieu de vie naturel des jeunes), où les interventions sont faites dans 
un contexte informel, les éléments de l’environnement peuvent changer rapidement. Ainsi, 
un travailleur de rue qui cesse d’être actif subitement aura souvent beaucoup de difficulté à
rebâtir le lien de confiance envers les jeunes. Qui plus est, une interruption d’un projet de 
travail de rue ou la transition vers un autre intervenant doit bien souvent se travailler 
plusieurs semaines à l’avance, pour ne pas fragiliser d’avantage un jeune qui doit souvent 
conjuguer avec les multiples problématiques simultanément. Par conséquent, il est
important pour le travailleur de rue en place de continuer à bâtir sur les acquis des trois 
dernières années et ainsi, le maintenir en place. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

En contexte de Covid, le travailleur de rue adapte ses actions en conséquence (ex : au lieu 
d'aller dans l'école ou dans les classes, il trouve un moyen de discuter et entrer en contact 
avec les jeunes sur l'heure du dîner, à la sortie des classes, etc. sans toutefois créer de 
rassemblement illégaux.)
Le travailleur de rue maintient ses interventions individuelles en se protégeant. Il maintient 
aussi des interventions à deux ou trois jeunes en respectant les mesures sanitaires. Comme 
toujours, il est aussi présent au téléphone à toute heure du jour et en soirée. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les communications doivent se faire selon les modalités de visibilité du programme prévu 
au protocole de communication de l'arrondissement. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Début: 1er janvier 2021
Fin : 31 décembre 2021



CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, la signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction des services administratifs et du greffe 
(Ghyslain WILSON)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Charles-Hervé AKA, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles
Julie BOISVERT, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles

Lecture :

Charles-Hervé AKA, 14 décembre 2020
Julie BOISVERT, 23 novembre 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-12-11

Sandy DESANGES Valérie LAFOREST
conseiller(ere) en developpement 
communautaire

Directrice 



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 30.01

2020/12/17 
14:00

Dossier # : 1208821006

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division des 
ressources financières et matérielles

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Autoriser le règlement hors cour du recours judiciaire entrepris 
par Réal Paul architecte et Stantec Experts-Conseils relativement 
au contrat de services professionnels C-12-1043-005 / appel 
d’offres RP-DSA12-010 et autoriser une dépense additionnelle de 
182 648.40$ plus taxes (210 000.00$ taxes incluses), et 
autoriser la directrice de l’arrondissement Rivière-des-Praires-
Pointe-aux-Trembles à signer tous les documents permettant de 
donner effet au règlement.

Il est recommandé: 

d'autoriser le règlement hors cour du recours judiciaire entrepris par Réal Paul 
architecte et Stantec Experts-Conseils relativement au contrat de services 
professionnels C-12-1043-005 / appel d’offres RP-DSA12-010; 

1.

d'autoriser une dépense additionnelle de 182 648.40$ plus taxes (210 000.00$ taxes 
incluses);

2.

libeller le chèque au nom de Bélanger Sauvé en fidéicommis3.
d'autoriser la directrice de l’Arrondissement Rivière-des-Praires-Pointe-aux-Trembles 
à signer tous les documents permettant de donner effet au règlement (N/D : 15-
001253); et

4.

d'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites au dossier 
décisionnel.

5.

Signé par Dany BARBEAU Le 2020-12-15 15:50

Signataire : Dany BARBEAU
_______________________________________________ 

Directrice d'arrondissement
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1208821006

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division des 
ressources financières et matérielles

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autoriser le règlement hors cour du recours judiciaire entrepris 
par Réal Paul architecte et Stantec Experts-Conseils relativement 
au contrat de services professionnels C-12-1043-005 / appel 
d’offres RP-DSA12-010 et autoriser une dépense additionnelle de 
182 648.40$ plus taxes (210 000.00$ taxes incluses), et autoriser 
la directrice de l’arrondissement Rivière-des-Praires-Pointe-aux-
Trembles à signer tous les documents permettant de donner effet 
au règlement.

CONTENU

CONTEXTE

Le 5 juin 2012, la Ville a octroyé un contrat à la firme Réal Paul architecte (« Réal Paul ») 
pour la fourniture de services professionnels en architecture et en ingénierie pour la 
conception et la réalisation de la Maison du citoyen (1043).
Le 3 décembre 2013, la Ville a résilié le contrat de services professionnels de Réal Paul.

Le 17 avril 2015, la Ville recevait signification d’une Demande introductive d’instance
réclamant 464 036.58$ plus taxes,intérêts et frais de justice, le tout relativement au contrat 
de services professionnels. Ce recours en justice visait principalement deux grands postes 
de réclamation établis comme suit : honoraires professionnels impayés et préjudice subi en 
raison de la résiliation du contrat. Cette demande fut contestée par la Ville.

Un procès d’une durée de neuf jours devait débuter le 9 décembre 2020. 

C.S.M. : 500-17-087857-150

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Le 5 juin 2012 - CA12 3006 0157 - Le conseil d'arrondissement octroyait un contrat à Réal 
Paul architecte pour la fourniture de services professionnels en architecture et en ingénierie 
portant sur la conception et la réalisation de la maison du citoyen (1043). 
Le 03 décembre 2013 - CA13 3012-0345 Le Conseil d'Arrondissement résiliait le contrat de 
services professionnels, accordé antérieurement à la firme Réal Paul Architecte- C-12-1043-
005- appel d'offres RP-DSA12-010.

DESCRIPTION

Autoriser le règlement hors cour du recours judiciaire entrepris par Réal Paul architecte et 
Stantec Experts-Conseils relativement au contrat de services professionnels C-12-1043-



005 / appel d’offres RP-DSA12-010 et autoriser une dépense additionnelle de 182 648.40$ 
plus taxes (210 000.00$ taxes incluses), et autoriser la directrice de l’arrondissement
Rivière-des-Praires-Pointe-aux-Trembles à signer tous les documents permettant de donner 
effet au règlement

JUSTIFICATION

À l’issu d’une négociation, les parties sont arrivées, sans préjudice ni admission, à une 
entente de principe.
Réal Paul accepte, sans préjudice ni admission, de réduire sa réclamation à une somme de 
182 648.40$ plus taxes (210 000.00$ taxes incluses), représentant des honoraires
professionnels supplémentaires (architecture, électromécanique, charpente et civil, 
arpentage, LEED) liés à une augmentation de la portée des travaux exécutés avant la 
résiliation, soit: l’exécution des travaux en deux phases, la mise aux normes sismiques et 
travaux en sous-œuvre (partiel), l’agrandissement de 2 étages + sous-sol sur la façade côté
fleuve, l’agrandissement de l’entrée principale (excluant le 3e et 4e étage), 
l’agrandissement de 4 étages avec ascenseur du côté ouest de l’entrée principale et 
l’intégration de la géothermie au projet.

Une telle entente de règlement hors cour a l’avantage de mettre un terme définitif à ce 
dossier judiciaire tout en évitant les aléas, inconvénients, délais et frais liés à la tenue d’un 
procès contesté en première instance, et tout en évitant les délais et frais pouvant être liés 
à un éventuel appel.

Nous recommandons dès lors d’autoriser le règlement hors cour du recours judiciaire 
entrepris par Réal Paul architecte et Stantec Experts-Conseils relativement au contrat de 
services professionnels C-12-1043-005 / appel d’offres RP-DSA12-010, d’autoriser une 
dépense additionnelle de 182 648.40$ plus taxes (210 000.00$ taxes incluses) et 
d’autoriser la directrice de l’arrondissement Rivière-des-Praires-Pointe-aux-Trembles à 
signer tous les documents permettant de donner effet au règlement.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Autoriser une dépense additionnelle de 182 648.40$ plus taxes (210 000.00$ taxes
incluses).
Libeller le chèque à Bélanger sauvé en fidéicommis.

Cette dépense sera assumé par l'arrondissement Rivière-des-Praires-Pointe-aux-Trembles.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

N/A 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

N/A 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

N/A 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucun enjeu de communication en accord avec la Direction des communications. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)



N/A 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction des services administratifs et du greffe 
(Martine HÉBERT)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-12-11

Isabelle BUREAU Isabelle BUREAU
Avocate et Chef de division - Litige contractuel Avocate et Chef de division - Litige 

contractuel

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
SERVICE

Véronique BELPAIRE Patrice GUAY
Directrice des Affaires civiles et avocate en chef
adjointe

Directeur de service et avocat en chef de la 
Ville

Approuvé le : 2020-12-13 Approuvé le : 2020-12-15



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.01

2020/12/17 
14:00

Dossier # : 1203469010

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction du développement du territoire et études techniques , 
Division de l'urbanisme_des permis et de l'inspection

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Procédure d'adoption, en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux
-Trembles (RCA03-11009), de la résolution intitulée « Résolution 
numéro PP-137 » sur le projet particulier visant à permettre 
l’agrandissement d’un bâtiment commercial situé au 12150, rue 
Sherbrooke Est, sur le lot projeté portant le numéro 6 381 977 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, 
relativement à la demande d’autorisation de projet particulier
portant le numéro 3002447694 – District de Pointe-aux-
Trembles.

Considérant la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de sa
séance du 4 décembre 2020, il est recommandé : 

De donner suite à la procédure d'adoption, en vertu du Règlement sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d’un 
immeuble de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 
(RCA03-11009), de la « Résolution numéro PP-137 » sur le projet particulier 
visant à permettre l’agrandissement d’un bâtiment commercial situé au 12150,
rue Sherbrooke Est, sur le lot projeté portant le numéro 6 381 977 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans le district de Pointe-aux-
Trembles.

•

Le tout, relativement à la demande d’autorisation de projet particulier portant le numéro
3002447694.

La Direction du développement du territoire et études techniques se montre favorable à 
cette demande pour les raisons suivantes :

Le projet prévoit la construction d’un bâtiment de qualité dans ce secteur; •
Le projet prévoit une couverture végétale significative qui contribuera à 
diminuer les effets des îlots de chaleur; 

•

Le projet est compatible avec les autres usages présents dans le secteur; •
Le projet permet d’atteindre les objectifs du Plan d’urbanisme.•



ADOPTÉ

Signé par Dany BARBEAU Le 2020-12-11 14:23

Signataire : Dany BARBEAU
_______________________________________________ 

Directrice d'arrondissement
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1203469010

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction du développement du territoire et études techniques , 
Division de l'urbanisme_des permis et de l'inspection

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Procédure d'adoption, en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles (RCA03-11009), de la résolution intitulée « Résolution 
numéro PP-137 » sur le projet particulier visant à permettre 
l’agrandissement d’un bâtiment commercial situé au 12150, rue 
Sherbrooke Est, sur le lot projeté portant le numéro 6 381 977 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, 
relativement à la demande d’autorisation de projet particulier
portant le numéro 3002447694 – District de Pointe-aux-Trembles.

CONTENU

CONTEXTE

La Direction du développement du territoire et études techniques a reçu une demande 
d’autorisation de projet particulier portant le numéro 3002447694 relativement à 
l’agrandissement d’un bâtiment commercial aux fins des usages « véhicules automobiles 
(location, vente) et véhicules automobiles (réparation, entretien) » situé au 12150, rue 
Sherbrooke Est.
La réglementation d’urbanisme est difficilement applicable au type de projet soumis par le 
requérant. La procédure du règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–
Pointe-aux-Trembles (RCA03-11009), permet au conseil d'arrondissement d’autoriser ce 
type de projet. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Demande d’opération cadastrale numéro 3002217874 : Approbation en cours d’une
opération cadastrale visant le regroupement des lots 1 260 720, 1 260 970 en un seul lot 
portant le numéro de lot projeté 6 381 977. 

DESCRIPTION

Description du projet
Le requérant souhaite agrandir son bâtiment commercial aux fins des usages « véhicules 
automobiles (location, vente) et véhicules automobiles (réparation, entretien) » situé au 
12150, rue Sherbrooke Est. Afin de limiter les inconvénients pour le secteur résidentiel 
limitrophe, le requérant propose une série de mesures visant une cohabitation 
harmonieuse. Dans un premier temps, l’aire de service où seront effectués les travaux 
d’entretien sur les véhicules n'est accessible que par les façades qui ne sont pas limitrophes 



à la rue Forsyth, ce qui limitera les nuisances sonores liées à ce type d’activité. Ensuite, une 
bande tampon végétale sera aménagée tout le long de la rue Forsyth de manière à 
dissimuler le site à partir du secteur résidentiel. Cette bande ponctuée de buttes se définira 
par une plantation significative composée d’arbres, arbustes, rocailles et autres
aménagements paysagers permettant d’améliorer la couverture végétale du secteur. Ainsi, 
la bande tampon agira à la fois d’écran visuel et sonore. Enfin, les équipements mécaniques 
au toit seront masqués par des écrans pour les dissimuler s'ils sont visibles à partir des 
voies publiques.

Le site sera accessible par deux (2) entrées charretières situées sur la rue Sherbrooke Est. 
Aucun accès ne sera autorisé sur la rue Forsyth, toujours dans l’esprit de limiter les
nuisances pour le secteur d’habitation. 

Le projet prévoit l’aménagement d’une aire d’étalage extérieure en cour avant pouvant
accueillir un maximum de dix (10) véhicules. Le recouvrement de ces espaces se fera avec 
un matériau perméable permettant un égouttement efficace des eaux de surface. Des accès 
pour les personnes à mobilité réduite sont prévus. 

La signature architecturale du bâtiment offrira une fenestration généreuse et des détails 
architecturaux contemporains. Le traitement de l’apparence du bâtiment et le soin porté
aux aménagements paysagers en font un projet qui améliorera considérablement l’image du 
secteur. 

Démolition et opération cadastrale
Le bâtiment existant situé au 12210, rue Sherbrooke Est sera démoli et les lots 1 260 720 

et 1 260 970, qui ont des superficies respectives de 5 255,7 m2 et de 5 478,2 m2, seront 
assemblés pour former un seul lot portant le numéro de lot projeté 6 381 977. 

Description du milieu

Le site visé par la demande est situé sur la rue Sherbrooke Est, en face de la 14e Avenue et 
est limitrophe à la rue Forsyth. Le site est situé dans un secteur d’activités mixtes entre un
secteur d’emploi au nord de la rue Sherbrooke Est et un secteur résidentiel au sud. .

Circulation
Les deux (2) entrées charretières prévues se situent directement vis-à-vis une ouverture du 
mail central de la rue Sherbrooke, ce qui permet au site d’être accessible en provenance de 
l’est et de l’ouest.

Bruit
Compte tenu la proximité d’une zone résidentielle, l’accès à l’aire de service où seront 
effectués les travaux d’entretien sur les véhicules n'est accessible que par les façades qui ne
sont pas limitrophes à la rue Forsyth. La principale source de bruit provenant des opérations 
sur ce site proviendra uniquement de la circulation des automobiles. Considérant les usages 
exercés sur ce site, seuls les véhicules des clients et des employés y circuleront
sporadiquement. De plus, afin de limiter quelconques impacts sur les résidences 
limitrophes, une bande végétalisée d’une largeur minimale de 3 mètres sera aménagée en 
bordure de la rue Forsyth. Une clôture opaque de 1,8 m y sera également installée.

Impacts visuels
Les aménagements paysagers ont été conçus de manière à dynamiser ce tronçon de la rue 
Sherbrooke et à limiter les vues sur les activités générées sur le site (étalage et circulation 
de véhicules). L’apparence des bâtiments et les aménagements proposés permettront
d’atteindre des standards élevés d’esthétisme.

Avant la délivrance du permis de construction, le projet devra être étudié en vertu de la



procédure d’approbation sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA). 
Le traitement de l’apparence des bâtiments, l’implantation et l’aménagement des terrains 
seront alors examinés.

Occupation du sol
Le site est situé dans une zone commerciale où une multitude de commerces de différents 
types se côtoient. 

Desserte en transport
Le site sera accessible par la rue Sherbrooke Est.

Une voie réservée aux autobus permet une desserte efficace du site par les circuits 
d’autobus suivants :
Réseau local : Réseau express :
Circuits 40 et 186 Circuits 430 et 486

Plusieurs autres circuits majeurs passent à proximité du site, notamment sur les boulevards 
du Tricentenaire et Saint-Jean-Baptiste.

Planification prévue au Plan d’urbanisme
La planification prévue au Plan d’urbanisme pour le site visé par la demande est la 
suivante :

Affectation du sol : Secteur d’activités diversifiées
Nombre d’étages : 1 à 3 étages hors-sol
Taux d’implantation au sol : Faible ou moyen

Règlement de zonage (RCA09-Z01)
Le site se trouve, en vertu du Règlement de zonage de l'arrondissement de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trembles RCA09-Z01, dans la zone 273. La réglementation en vigueur 
pour cette zone est la suivante : 

Objet Caractéristiques

Usages Zone 273

C.1 : Commerce et service de voisinage
C.2 : Commerce et service de artériel
C.3 : Commerce et service de grande superficie
C.5 : Hébergement hôtelier
C.6 : Bar et débit de boissons
C.9 : Poste d’essence
C.10 : Détaillant de véhicules automobiles et de pièces de rechange
C.11 : Commerce et service de réparation de véhicules automobiles
P.6 : Utilité publique

Mode
d’implantation Isolé ou jumelée

Type de toit
Plat

Nombre de 
logements Aucun

Nombre d’étages
1 à 3 étages



Hauteur
maximale en 
mètres

12,5 mètres;

Taux
d’implantation Maximum : 50 %

Marges de recul
Avant principale min. : 7,5 mètres
Avant principale max. : 9,5 mètres
Avant secondaire min. : 6 mètres
Latérale minimale : 3 mètres
Tot. des latérales min. : 6 mètres
Arrière minimale : 6 mètres

Dérogations au Règlement de zonage (RCA09-Z01)
Les principales dérogations nécessaires pour la réalisation du projet visent les dispositions 
suivantes : 

Distance minimale entre l’usage «concessionnaire» et une zone d’habitation; •
Normes relatives à la marge de recul avant;•
Normes relatives au stationnement (largeur voie d’accès, cour avant); •
Normes relatives au revêtement extérieur; •
Normes relatives à la hauteur d’une haie située dans une emprise de rue.•

Conditions
La réalisation du projet est soumise au respect des conditions suivantes :

a) Toutes les activités liées à l’entretien, à la réparation et à l’esthétique automobile 
doivent s’effectuer à l’intérieur du bâtiment et les portes doivent rester closes en tout 
temps;
b) Aucun accès véhiculaire à un espace dédié à l’entretien, à la réparation et à
l’esthétique automobile ne peut être aménagé sur le plan de façade le plus rapproché 
de la rue Forsyth;
c) Une bande de terrain végétalisée d’une profondeur minimale de 3 mètres à partir 
de la limite d’emprise de la rue Forsyth doit être aménagée et maintenue durant toute 
la période d’exploitation des usages C.10 et C.11 pour le territoire décrit à l’article 2 
de la présente résolution. Cette bande doit être constituée d’une butte recouverte 
d’éléments végétaux, tels qu'arbres, arbustes, plantes couvre-sol, fleurs, graminées 
et pierres décoratives. Une clôture Frost avec insertion de lattes d'une couleur foncée 
doit y être installée de manière à ce que la hauteur cumulative entre le niveau de la 
chaussée adjacente à la bordure de rue et le dessus de la clôture atteignent un 
minimum de 3 mètres;
d) Une haie de cèdres doit longer la clôture exigée au paragraphe c) du présent article 
sur toute sa longueur. Cette haie est située dans l’emprise de la rue Forsyth et doit
être taillée périodiquement afin d’en limiter la croissance; 
e) Les lattes insérées dans la clôture exigée au paragraphe c) du présent article 
peuvent être retirées lorsque la haie de cèdres exigée au paragraphe d) du présent 
article sera rendue suffisamment mature pour dissimuler complètement ladite clôture;
f) Sauf devant une voie d'accès, une bande de terrain végétalisée d’une profondeur 
minimale de 10 mètres à partir de la limite d’emprise de la rue Sherbrooke Est doit
être aménagée et maintenue durant toute la période d’exploitation des usages C.10 et 
C.11 pour le territoire décrit à l’article 2 de la présente résolution. Cette bande doit 
être constituée, en alternance, de buttes et d’éléments végétaux, tels qu'arbres, 
arbustes, plantes couvre-sol, fleurs, graminées et pierres décoratives; 



g) Un maximum de 6 espaces d’étalage de véhicules neufs peut être aménagé dans la
bande végétale énoncée au paragraphe f) du présent article, tel que présenté au plan 
de l’Annexe B;
h) Un minimum de quarante (40) arbres doit être planté ou maintenu sur le territoire 
décrit à l’article 2 de la présente résolution;
i) Un plan d'aménagement paysager signé par un architecte paysagiste et comportant 
notamment une coupe des bandes de terrain mentionnées aux paragraphes c) et f) du 
présent article doit être fourni avec la demande de permis;
j) Tous les éléments végétaux prévus au projet doivent être maintenus dans un bon 
état de viabilité et remplacés au besoin, afin de maintenir un couvert végétal sain;
k) L’aire d’étalage extérieure située devant la façade principale doit pouvoir accueillir 
un maximum de dix (10) véhicules, tel qu’illustré sur le plan de l’Annexe B;
l) L’aire d’étalage extérieure située devant la façade principale doit être recouvertes 
d’un dallage perméable permettant un égouttement efficace des eaux de surface;
m) Aucun étalage ou stationnement de véhicules ne peut être fait sur un couvert
végétal non prévu à cette fin;
n) Les espaces identifiés au plan de l’Annexe C sont réservés à la circulation et à la 
livraison des véhicules. Ils ne doivent en aucun temps être utilisés à des fins d’espace 
de stationnement, d’étalage ou d’entreposage de véhicules routiers;
o) Les équipements mécaniques au toit, lorsque visibles à partir des voies publiques, 
doivent être dissimulés par des écrans composés d’un des matériaux de revêtement 
extérieur utilisés sur les bâtiments;
p) Les équipements mécaniques au toit doivent être installés de manière à ce que le 
bruit qu’ils émettent soit dirigé vers la rue Sherbrooke;
q) Les conteneurs à déchets et les réservoirs d’huile usée doivent être situés dans un 
espace circonscrit par une clôture opaque;
r) Aucun accès piéton ou véhiculaire ne peut être aménagé à partir de la rue Forsyth.

Critères de PIIA
Les critères suivants s’ajoutent à ceux déjà prévus au Règlement sur les projets particuliers 
de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble de l'arrondissement de
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles (RCA03-11009, tel que modifié :

a) L’aménagement paysager en bordure de la rue Forsyth est composé d’une butte 
sur laquelle une plantation arbustive permet de dissimuler les aires de stationnement 
et une partie du bâtiment à partir de cette voie publique;
b) Une haie de conifères est prévue du côté de la rue Forsyth, de manière à atténuer 
l’impact visuel de la clôture opaque;
c) Les aménagements paysagers en bordure des emprises publiques permettent de 
dissimuler les aires de stationnement et d’étalage à partir des voies publiques;
d) Les aménagements paysagers participent à la qualité générale du site par 
l’utilisation, en alternance, de rocailles, de végétation basse et d’arbres à grand
déploiement le long de la voie publique;
e) Les nouvelles plantations en bordure des voies publiques doivent se faire avec des 
essences qui résistent bien aux conditions hivernales en contexte urbain
(déneigement, calcium, etc.) afin d’assurer leur pérennité;
f) L'aménagement extérieur devant les plans de façade met en valeur le bâtiment;
g) Les aménagements paysagers doivent s’inspirer des plans de l’Annexe B faisant 
partie de la résolution numéro PP-137;
h) Les équipements mécaniques, lorsqu’installés hors toit, doivent être traités de 
façon à s'intégrer à la volumétrie du bâtiment et recevoir un traitement similaire à ce 
dernier de manière à diminuer leur visibilité des voies publiques;
i) L’apparence des bâtiments projetés doit s’inspirer des plans de l’Annexe D faisant 
partie de la résolution numéro PP-137.



JUSTIFICATION

La Direction du développement du territoire et études techniques recommande de 
donner suite à la demande afin :
D’adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d’un immeuble de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–
Pointe-aux-Trembles (RCA03-11009), « Résolution numéro PP-137 » sur le projet particulier 
visant à permettre l’agrandissement d’un bâtiment commercial situé au 12150, rue 
Sherbrooke Est, sur le lot projeté portant le numéro 6 381 977 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Montréal, dans le district de Pointe-aux-Trembles.

Le tout, relativement à la demande d’autorisation de projet particulier portant le numéro
3002447694.

La Direction du développement du territoire et études techniques se montre favorable à 
cette demande pour les raisons suivantes :

Le projet prévoit la construction d’un bâtiment de qualité dans ce secteur; •
Le projet prévoit une couverture végétale significative qui contribuera à 
diminuer les effets des îlots de chaleur; 

•

Le projet est compatible avec les autres usages présents dans le secteur; •
Le projet permet d’atteindre les objectifs du Plan d’urbanisme.•

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Dossier soumis au secrétaire du CCU : le 23 novembre 2020 

Comité consultatif d’urbanisme (CCU) : soumis à la séance du 4 décembre 2020
Suivi de la procédure d'adoption habituelle pour décision par le conseil
d'arrondissement

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.



VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Julie BOISVERT, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles
Charles-Hervé AKA, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles

Lecture :

Julie BOISVERT, 9 décembre 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-12-07

Normand LABBÉ Luc CASTONGUAY
Conseiller en aménagement Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.02

2020/12/17 
14:00

Dossier # : 1204860013

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division du 
greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Procédure d'adoption du règlement numéro RCA08-30029-7 
intitulé : " Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil 
d'arrondissement sur la délégation de pouvoir aux fonctionnaires 
et employés (RCA08-30029, tel que modifié) "

Il est recommandé :
De donner suite à la procédure d'adoption du Règlement numéro RCA08-30029-7 intitulé : 
" Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil d'arrondissement sur la délégation 
de pouvoir aux fonctionnaires et employés (RCA08-30029, tel que modifié) " 

Signé par Dany BARBEAU Le 2020-11-17 15:52

Signataire : Dany BARBEAU
_______________________________________________ 

Directrice d'arrondissement
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1204860013

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division du 
greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Procédure d'adoption du règlement numéro RCA08-30029-7 
intitulé : " Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil 
d'arrondissement sur la délégation de pouvoir aux fonctionnaires 
et employés (RCA08-30029, tel que modifié) "

CONTENU

CONTEXTE

L'application de certains règlements adoptés par le conseil de la Ville, notamment le
Règlement sur la salubrité, l'entretien et la sécurité des logements (03-096) le Règlement 
sur la construction et la transformation de bâtiments (11-018) et le Règlement sur 
l'entretien des bâtiments (07-034) a été déléguée aux conseils d'arrondissement.
Ces règlements contiennent une définition de l' « autorité compétente », laquelle réfère aux 
directeurs des services centraux de la Ville pouvant exercer certains pouvoirs spécifiques 
qui y sont prévus. Or, étant donné que cette définition ne vise que les directeurs des 
services centraux et que, dans la pratique, ce sont les fonctionnaires en arrondissement qui 
sont en charge de leur application, le Service des affaires juridiques a porté à l’attention des 
arrondissements qu’il importait de préciser, à même leur règlement de délégation de 
pouvoirs respectif, les directeurs ou fonctionnaires qui pourraient agir en arrondissement 
comme « autorité compétente » à l'égard de ces règlements.

Cet exercice permettra de confirmer que chacun des actes visés est bien exercé par la 
personne souhaitée et que celle-ci est bien habilitée à le faire par les règles de délégation.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA08 3012 0564 - 18 décembre 2008 - Adoption du règlement RCA08-30029 intitulé :
Règlement intérieur du conseil d'arrondissement sur la délégation de pouvoir aux 
fonctionnaires et employés
CA09 3003 0077 - 3 mars 2009 - Adoption du règlement RCA08-30029-1 intitulé : 
Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil d'arrondissement sur la délégation 
de pouvoir aux fonctionnaires et employés
CA09 3006 0204 - 2 juin 2009 - Adoption du règlement RCA08-30029-2 intitulé : 
Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil d'arrondissement sur la délégation 
de pouvoir aux fonctionnaires et employés
CA12 3007 0262 - 17 juillet 2012 - Adoption du règlement RCA08-30029-3 intitulé : 
Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil d'arrondissement sur la délégation 
de pouvoir aux fonctionnaires et employés
CA15 3005 0132 - 12 mai 2015 - Adoption du règlement RCA08-30029-4 intitulé : 
Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil d'arrondissement sur la délégation 



de pouvoir aux fonctionnaires et employés
CA17 3012 0448 - 14 décembre 2017 - Adoption du règlement RCA08-30029-5 intitulé : 
Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil d'arrondissement sur la délégation 
de pouvoir aux fonctionnaires et employés
CA19 3004 0063 -2 avril 2019 - Adoption du règlement RCA08-30029-6 intitulé : Règlement 
modifiant le Règlement intérieur du conseil d'arrondissement sur la délégation de pouvoir 
aux fonctionnaires et employés

DESCRIPTION

Le règlement numéro RCA08-30029 est ainsi modifié avec d'ajouter, après l'article 4, les 
deux articles suivants :
" 4.1 Tout pouvoir ou responsabilité qui relève de l'autorité compétente en vertu d'un 
règlement adopté par le conseil de la ville dont l'application est déléguée au conseil 
d'arrondissement est délégué au directeur du service concerné par ce règlement et aux 
fonctionnaires responsables d'appliquer les dispositions du règlement.

4.2 Tout pouvoir ou responsabilité qui relève de l'autorité compétente ou d'un directeur en
vertu d'un règlement relevant de la compétence du conseil d'arrondissement est délégué au 
directeur du service concerné par ce règlement et aux fonctionnaires responsables 
d'appliquer les dispositions du règlement. ». 

JUSTIFICATION

Cette précision apportée au Règlement RCA08-30029 confirme les pratiques opérationnelles 
en cours à l'arrondissement, en précisant notamment que les directeurs ou fonctionnaires 
en arrondissement sont bien habilités à exercer des pouvoirs qui sont prévus dans certains 
règlements adoptés par le conseil de ville et dont l'application a été déléguée aux
arrondissements, notamment délivrer un avis en vertu des règlements précités, dont le non 
respect constitue une infraction. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Avis de motion
Adoption du projet de Règlement
Adoption du Règlement
Entrée en vigueur

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS



À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux règlements et aux encadrements administratifs. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-11-16

Julie BOISVERT Benoît PELLAND
Secrétaire- Recherchiste Directeur des services administratifs et du 

greffe



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.03

2020/12/17 
14:00

Dossier # : 1202971001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de la programmation amendée des événements 
publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-
Trembles pour l'année 2020, édiction des ordonnances et 
autorisation de l'occupation du domaine public

Il est recommandé :
1. D'approuver la programmation amendée des événements publics dans l'arrondissement 
de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, pour l'année 2020.

2. D'autoriser l'occupation du domaine public selon les sites et les horaires des 
événements identifiés dans la « Programmation des événements publics dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles - Année 2020», dont le 
tableau est en pièce jointe.

D'édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., 
chapitre C-4.1 tel que modifié, article 3, alinéa 8), l'ordonnance numéro OCA20-(C-
4.1)-009A jointe à la présente, permettant la fermeture de rues selon les sites et 
les horaires des événements identifiés dans la « Programmation des événements 
publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année
2020 », dont le tableau est en pièce jointe.

D'édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3 tel que 
modifié, article 20), l'ordonnance numéro OCA20-(B-3)-001A jointe à la présente, 
permettant le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur selon les sites et les 
horaires des événements identifiés dans la « Programmation des événements 
publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 
2020 », dont le tableau est en pièce jointe.

D'édicter, en vertu du Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public 
(R.R.V.M., chapitre P-1 tel que modifié, articles 3 et 8), l'ordonnance numéro
OCA20-(P-1)-001A jointe à la présente, permettant de vendre des articles 
promotionnels, de la nourriture et des boissons alcoolisées ou non, ainsi que de 
consommer des boissons alcoolisées, selon les sites et les horaires des événements 
identifiés dans la « Programmation des événements publics dans l'arrondissement 
de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 2020», dont le tableau est en 
pièce jointe.



D'édicter, en vertu du Règlement de zonage de l'arrondissement (RCA09-Z01 tel 
que modifié, article 315), l'ordonnance numéro OCA20-(RCA09-Z01)-001A jointe 
à la présente, permettant l'installation d'affichage selon les sites et les horaires des 
événements identifiés dans la « Programmation des événements publics dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 2020 », dont 
le tableau est en pièce jointe.

D'édicter, en vertu du Règlement sur les parcs (R.R.V.M., chapitre P-3 tel que modifié), 
l'ordonnance numéro OCA20-(P-3)-001A jointe à la présente, permettant,
exceptionnellement, l'occupation d'un parc en dehors des heures d'ouverture, selon les 
sites et les horaires des événements identifiés dans la « Programmation des événements 
publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 
2020», dont le tableau est en pièce jointe.

3. D'autoriser la directrice de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social ou son représentant à signer le permis "Autorisation de 
présentation d'un événement sur le domaine public". 

Signé par Dany BARBEAU Le 2020-07-15 09:46

Signataire : Dany BARBEAU
_______________________________________________ 

Directrice d'arrondissement
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction d'arrondissement



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.03

2020/12/17 
14:00

Dossier # : 1202971001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Ratification de la programmation des événements publics dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 
pour l'année 2020 et édiction des ordonnances autorisant 
l'occupation du domaine public.

Il est recommandé :
1. De ratifier la programmation amendée des événements publics dans l'arrondissement 
de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, pour l'année 2020.

D'autoriser l'occupation du domaine public selon les sites et les horaires des 
événements identifiés dans la « Programmation des événements publics dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles - Année 2020», dont 
le tableau est en pièce jointe.

D'édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., 
chapitre C-4.1 tel que modifié, article 3, alinéa 8), l'ordonnance numéro OCA20-(C-
4.1)-009B jointe à la présente, permettant la fermeture de rues selon les sites et 
les horaires des événements identifiés dans la « Programmation des événements 
publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année
2020 », dont le tableau est en pièce jointe.

D'édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3 tel que 
modifié, article 20), l'ordonnance numéro OCA20-(B-3)-001B jointe à la présente, 
permettant le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur selon les sites et les 
horaires des événements identifiés dans la « Programmation des événements 
publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 
2020 », dont le tableau est en pièce jointe.

D'édicter, en vertu du Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public 
(R.R.V.M., chapitre P-1 tel que modifié, articles 3 et 8), l'ordonnance numéro
OCA20-(P-1)-001B jointe à la présente, permettant de vendre des articles 
promotionnels, de la nourriture et des boissons alcoolisées ou non, ainsi que de 
consommer des boissons alcoolisées, selon les sites et les horaires des événements 
identifiés dans la « Programmation des événements publics dans l'arrondissement 
de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 2020», dont le tableau est en 
pièce jointe.



D'édicter, en vertu du Règlement de zonage de l'arrondissement (RCA09-Z01 tel 
que modifié, article 315), l'ordonnance numéro OCA20-(RCA09-Z01)-001B jointe 
à la présente, permettant l'installation d'affichage selon les sites et les horaires des 
événements identifiés dans la « Programmation des événements publics dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 2020 », dont 
le tableau est en pièce jointe.

2. D'édicter, en vertu du Règlement sur les parcs (R.R.V.M., chapitre P-3 tel que modifié), 
l'ordonnance numéro OCA20-(P-3)-001B jointe à la présente, permettant,
exceptionnellement, l'occupation d'un parc en dehors des heures d'ouverture, selon les 
sites et les horaires des événements identifiés dans la « Programmation des événements 
publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 
2020», dont le tableau est en pièce jointe.

3. D'autoriser la directrice de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social ou son représentant à signer le permis "Autorisation de 
présentation d'un événement sur le domaine public". 

Signé par Benoît PELLAND Le 2020-08-20 10:10

Signataire : Benoît PELLAND
_______________________________________________

Directeur
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction des services 

administratifs et du greffe



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.03

2020/12/17 
14:00

Dossier # : 1202971001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de la programmation amendée des événements 
publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-
Trembles pour l'année 2020, édiction des ordonnances et 
autorisation de l'occupation du domaine public.

Il est recommandé :
D'approuver la programmation amendée des événements publics dans l'arrondissement 
de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, pour l'année 2020.

D'autoriser l'occupation du domaine public selon les sites et les horaires des événements 
identifiés dans la « Programmation des événements publics dans l'arrondissement de
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles - Année 2020», dont le tableau est en pièce 
jointe.

D'édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre 
C-4.1 tel que modifié, article 3, alinéa 8), l'ordonnance numéro OCA20-(C-4.1)-009C 
jointe à la présente, permettant la fermeture de rues selon les sites et les horaires des 
événements identifiés dans la « Programmation des événements publics dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 2020 », dont le 
tableau est en pièce jointe.

D'édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3 tel que modifié,
article 20), l'ordonnance numéro OCA20-(B-3)-001C jointe à la présente, permettant le 
bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur selon les sites et les horaires des 
événements identifiés dans la « Programmation des événements publics dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 2020 », dont le 
tableau est en pièce jointe.

D'édicter, en vertu du Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public 
(R.R.V.M., chapitre P-1 tel que modifié, articles 3 et 8), l'ordonnance numéro OCA20-(P-
1)-001C jointe à la présente, permettant de vendre des articles promotionnels, de la 
nourriture et des boissons alcoolisées ou non, ainsi que de consommer des boissons 
alcoolisées, selon les sites et les horaires des événements identifiés dans la « 
Programmation des événements publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–
Pointe-aux-Trembles – Année 2020», dont le tableau est en pièce jointe.



D'édicter, en vertu du Règlement de zonage de l'arrondissement (RCA09-Z01 tel que 
modifié, article 315), l'ordonnance numéro OCA20-(RCA09-Z01)-001C jointe à la 
présente, permettant l'installation d'affichage selon les sites et les horaires des 
événements identifiés dans la « Programmation des événements publics dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 2020 », dont le 
tableau est en pièce jointe.

D'édicter, en vertu du Règlement sur les parcs (R.R.V.M., chapitre P-3 tel que modifié),
l'ordonnance numéro OCA20-(P-3)-001C jointe à la présente, permettant, 
exceptionnellement, l'occupation d'un parc en dehors des heures d'ouverture, selon les 
sites et les horaires des événements identifiés dans la « Programmation des événements 
publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année
2020», dont le tableau est en pièce jointe.

D'autoriser la directrice de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du
développement social ou son représentant à signer le permis "Autorisation de 
présentation d'un événement sur le domaine public". 

Signé par Dany BARBEAU Le 2020-10-21 12:30

Signataire : Dany BARBEAU
_______________________________________________ 

Directrice d'arrondissement
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction d'arrondissement



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.03

2020/12/17 
14:00

Dossier # : 1202971001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Ratification de la programmation des événements publics dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 
pour l'année 2020 et édiction des ordonnances autorisant 
l'occupation du domaine public.

Il est recommandé :
1. De ratifier la programmation des événements publics dans l'arrondissement de Rivière-
des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, pour l'année 2020.

D'autoriser l'occupation du domaine public selon les sites et les horaires des 
événements identifiés dans la « Programmation des événements publics dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles - Année 2020», dont 
le tableau est en pièce jointe.

D'édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., 
chapitre C-4.1 tel que modifié, article 3, alinéa 8), l'ordonnance numéro OCA20-(C-
4.1)-009D jointe à la présente, permettant la fermeture de rues selon les sites et 
les horaires des événements identifiés dans la « Programmation des événements 
publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année
2020 », dont le tableau est en pièce jointe.

D'édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3 tel que 
modifié, article 20), l'ordonnance numéro OCA20-(B-3)-001D jointe à la présente, 
permettant le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur selon les sites et les 
horaires des événements identifiés dans la « Programmation des événements 
publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 
2020 », dont le tableau est en pièce jointe.

D'édicter, en vertu du Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public 
(R.R.V.M., chapitre P-1 tel que modifié, articles 3 et 8), l'ordonnance numéro
OCA20-(P-1)-001D jointe à la présente, permettant de vendre des articles 
promotionnels, de la nourriture et des boissons alcoolisées ou non, ainsi que de 
consommer des boissons alcoolisées, selon les sites et les horaires des événements 
identifiés dans la « Programmation des événements publics dans l'arrondissement 
de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 2020», dont le tableau est en 
pièce jointe.



D'édicter, en vertu du Règlement de zonage de l'arrondissement (RCA09-Z01 tel 
que modifié, article 315), l'ordonnance numéro OCA20-(RCA09-Z01)-001D jointe 
à la présente, permettant l'installation d'affichage selon les sites et les horaires des 
événements identifiés dans la « Programmation des événements publics dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 2020 », dont 
le tableau est en pièce jointe.

2. D'édicter, en vertu du Règlement sur les parcs (R.R.V.M., chapitre P-3 tel que modifié), 
l'ordonnance numéro OCA20-(P-3)-001D jointe à la présente, permettant,
exceptionnellement, l'occupation d'un parc en dehors des heures d'ouverture, selon les 
sites et les horaires des événements identifiés dans la « Programmation des événements 
publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 
2020», dont le tableau est en pièce jointe.

3. D'autoriser la directrice de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social ou son représentant à signer le permis "Autorisation de 
présentation d'un événement sur le domaine public". 

Signé par Dany BARBEAU Le 2020-11-23 11:40

Signataire : Dany BARBEAU
_______________________________________________ 

Directrice d'arrondissement
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction d'arrondissement



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.03

2020/12/17 
14:00

Dossier # : 1202971001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de la programmation amendée des événements 
publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-
Trembles pour l'année 2020, édiction des ordonnances et 
autorisation de l'occupation du domaine public.

Il est recommandé :
1. De ratifier la programmation amendée des événements publics dans l'arrondissement 
de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, pour l'année 2020.

D'autoriser l'occupation du domaine public selon les sites et les horaires des 
événements identifiés dans la « Programmation des événements publics dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles - Année 2020», dont 
le tableau est en pièce jointe.

D'édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., 
chapitre C-4.1 tel que modifié, article 3, alinéa 8), l'ordonnance numéro OCA20-(C-
4.1)-009E jointe à la présente, permettant la fermeture de rues selon les sites et 
les horaires des événements identifiés dans la « Programmation des événements 
publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année
2020 », dont le tableau est en pièce jointe.

D'édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3 tel que 
modifié, article 20), l'ordonnance numéro OCA20-(B-3)-001E jointe à la présente, 
permettant le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur selon les sites et les 
horaires des événements identifiés dans la « Programmation des événements 
publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 
2020 », dont le tableau est en pièce jointe.

D'édicter, en vertu du Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public 
(R.R.V.M., chapitre P-1 tel que modifié, articles 3 et 8), l'ordonnance numéro
OCA20-(P-1)-001E jointe à la présente, permettant de vendre des articles 
promotionnels, de la nourriture et des boissons alcoolisées ou non, ainsi que de 
consommer des boissons alcoolisées, selon les sites et les horaires des événements 
identifiés dans la « Programmation des événements publics dans l'arrondissement 
de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 2020», dont le tableau est en 
pièce jointe.



D'édicter, en vertu du Règlement de zonage de l'arrondissement (RCA09-Z01 tel 
que modifié, article 315), l'ordonnance numéro OCA20-(RCA09-Z01)-001E jointe 
à la présente, permettant l'installation d'affichage selon les sites et les horaires des 
événements identifiés dans la « Programmation des événements publics dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 2020 », dont 
le tableau est en pièce jointe.

2. D'édicter, en vertu du Règlement sur les parcs (R.R.V.M., chapitre P-3 tel que modifié), 
l'ordonnance numéro OCA20-(P-3)-001E jointe à la présente, permettant,
exceptionnellement, l'occupation d'un parc en dehors des heures d'ouverture, selon les 
sites et les horaires des événements identifiés dans la « Programmation des événements 
publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 
2020», dont le tableau est en pièce jointe.

3. D'autoriser la directrice de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social ou son représentant à signer le permis "Autorisation de 
présentation d'un événement sur le domaine public". 

Signé par Dany BARBEAU Le 2020-12-15 12:47

Signataire : Dany BARBEAU
_______________________________________________ 

Directrice d'arrondissement
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1202971001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de la programmation amendée des événements 
publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-
Trembles pour l'année 2020, édiction des ordonnances et 
autorisation de l'occupation du domaine public

CONTENU

CONTEXTE

Cet addenda porte sur l'aspect suivant:
Le tableau de la programmation des événements publics dans l'arrondissement de
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles a été approuvé lors du conseil
d'arrondissement du 
10 mars 2020 (résolution: CA20 30 03 0074). Des événements se sont ajoutés, des 
dates et des heures ont été confirmées ou modifiées. Le présent addenda a pour but de 
faire approuver les changements au tableau de la programmation des événements 
publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles pour l'année
2020 identifiés par les sections jaunes. Les autres événements ont déjà été approuvés. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Julie BOISVERT, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles
Diane LABRECQUE, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles
Abdelwahid BEKKOUCHE, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles



Lecture :

Diane LABRECQUE, 15 juillet 2020
Julie BOISVERT, 14 juillet 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER

Mylene ROBERT
Chef de section - Loisirs et communauté



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1202971001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Ratification de la programmation des événements publics dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 
pour l'année 2020 et édiction des ordonnances autorisant 
l'occupation du domaine public.

CONTENU

CONTEXTE

Cet addenda porte sur l'aspect suivant:
Le tableau de la programmation des événements publics dans l'arrondissement de
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles a été approuvé lors du conseil
d'arrondissement du 
10 mars 2020 (résolution: CA20 30 03 0074) ainsi que 16 juillet (CA20 30 07 0210). 
Des événements se sont ajoutés, des dates et des heures ont été confirmées ou 
modifiées. Le présent addenda a pour but de faire approuver les changements au 
tableau de la programmation des événements publics dans l'arrondissement de Rivière-
des-Prairies–Pointe-aux-Trembles pour l'année 2020 identifiés par les sections jaunes. 
Les autres événements ont déjà été approuvés. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Julie BOISVERT, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles
Diane LABRECQUE, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles
Abdelwahid BEKKOUCHE, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles



Lecture :

Diane LABRECQUE, 19 août 2020
Julie BOISVERT, 19 août 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER

Sophie PHARAND
Agente de développement 



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1202971001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de la programmation amendée des événements 
publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-
Trembles pour l'année 2020, édiction des ordonnances et 
autorisation de l'occupation du domaine public.

CONTENU

CONTEXTE

Cet addenda porte sur l'aspect suivant:
Le tableau de la programmation des événements publics dans l'arrondissement de
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles a été approuvé lors du conseil
d'arrondissement du 
10 mars 2020 (résolution: CA20 30 03 0074), celui du 16 juillet (CA20 30 07 0210) 
ainsi que celui du 1er septembre (CA20 30 09 0245). Des événements se sont ajoutés, 
des dates et des heures ont été confirmées ou modifiées. Le présent addenda a pour 
but de faire approuver les changements au tableau de la programmation des 
événements publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 
pour l'année 2020 identifiés par les sections jaunes. Les autres événements ont déjà
été approuvés. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 



Diane LABRECQUE, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles
Abdelwahid BEKKOUCHE, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles
Julie BOISVERT, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles

Lecture :

Abdelwahid BEKKOUCHE, 21 octobre 2020
Julie BOISVERT, 14 octobre 2020
Diane LABRECQUE, 13 octobre 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER

Sophie PHARAND
Agente de développement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1202971001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Ratification de la programmation des événements publics dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 
pour l'année 2020 et édiction des ordonnances autorisant 
l'occupation du domaine public.

CONTENU

CONTEXTE

Cet addenda porte sur l'aspect suivant:
Le tableau de la programmation des événements publics dans l'arrondissement de
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles a été approuvé lors du conseil
d'arrondissement du 10 mars 2020 (résolution: CA20 30 03 0074), celui du 16 juillet 
(CA20 30 07 0210) celui du 1er septembre (CA20 30 09 0245) ainsi que celui du 3 
novembre ( CA20 30 11 0352). Des événements se sont ajoutés, des dates et des 
heures ont été confirmées ou modifiées. Le présent addenda a pour but de faire 
approuver les changements au tableau de la programmation des événements publics 
dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles pour l'année 2020 
identifiés par les sections jaunes. Les autres événements ont déjà été approuvés. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Julie BOISVERT, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles
Diane LABRECQUE, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles
Abdelwahid BEKKOUCHE, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles



Lecture :

Julie BOISVERT, 17 novembre 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER

Sophie PHARAND
Agente de développement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1202971001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de la programmation amendée des événements 
publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-
Trembles pour l'année 2020, édiction des ordonnances et 
autorisation de l'occupation du domaine public.

CONTENU

CONTEXTE

Le tableau de la programmation des événements publics dans l'arrondissement de
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles a été approuvé lors du conseil
d'arrondissement du 10 mars 2020 (résolution: CA20 30 03 0074), celui du 16 juillet 
(CA20 30 07 0210) celui du 1er septembre (CA20 30 09 0245) celui du 3 novembre 
( CA20 30 11 0352) ainsi que celui du 1er décembre (CA20 30 12 0392). Des 
événements se sont ajoutés, des dates et des heures ont été confirmées ou modifiées. 
Le présent addenda a pour but de faire approuver les changements au tableau de la 
programmation des événements publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–
Pointe-aux-Trembles pour l'année 2020 identifiés par les sections jaunes. Les autres
événements ont déjà été approuvés. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Abdelwahid BEKKOUCHE, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles
Diane LABRECQUE, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles
Julie BOISVERT, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles



Lecture :

Diane LABRECQUE, 15 décembre 2020
Abdelwahid BEKKOUCHE, 14 décembre 2020
Julie BOISVERT, 14 décembre 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER

Sophie PHARAND
Agente de développement 



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1202971001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Ratification de la programmation des événements publics dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 
pour l'année 2020 et édiction des ordonnances autorisant 
l'occupation du domaine public.

CONTENU

CONTEXTE

Depuis la réorganisation municipale de Montréal (réf. : le Règlement antérieur de la Ville sur 
la délégation de pouvoirs du conseil de la Ville aux conseils d'arrondissement - CM01-00047 
du 18 décembre 2001), chaque conseil d'arrondissement peut autoriser la tenue d'un 
événement et déroger à la réglementation municipale. Nous demandons donc l'approbation 
du conseil d'arrondissement pour autoriser l'occupation du domaine public pour une période 
temporaire, pour chacun des événements identifiés en annexe, et pour déroger aux 
règlements suivants de l'ancienne Ville de Montréal :
· Règlement sur la circulation et le stationnement, R.R.V.M., chapitre C-4-1, article 
3, alinéa 8;
· Règlement sur le bruit, R.R.V.M., chapitre B-3, article 20;
· Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public, R.R.V.M., chapitre
P-1, articles 3 et 8 (vente et consommation d'alcool);
· Règlement de zonage de l'arrondissement, RCA09-Z01, article 315, (affichage);
· Règlement sur les parcs, R.R.V.M., c. P-3, en vertu de l'ordonnance OCA18-(P-3);

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA19 30 10 0352 Approbation de la programmation amendée des événements publics 
dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 
pour l'année 2019 et édiction des ordonnances autorisant 
l'occupation du domaine public.

CA19 30 09 0316 Approbation de la programmation amendée des événements publics 
dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 
pour l'année 2019 et édiction des ordonnances autorisant 
l'occupation du domaine public.

CA19 30 07 0262 Approbation de la programmation amendée des événements publics 
dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 
pour l'année 2019 et édiction des ordonnances autorisant 
l'occupation du domaine public.



CA19 30 06 0206 Approbation de la programmation amendée des événements publics 
dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 
pour l'année 2019 et édiction des ordonnances autorisant 
l'occupation du domaine public.

CA19 30 05 0161 Approbation de la programmation amendée des événements publics 
dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 
pour l'année 2019 et édiction des ordonnances autorisant 
l'occupation du domaine public.

CA19 30 04 0112 Approbation de la programmation des événements publics dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles pour 
l'année 2019 et édiction des ordonnances autorisant l'occupation du 
domaine public.

DESCRIPTION

À chaque année, plusieurs centaines d'événements sont prévus sur le territoire de
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles. Ceux-ci peuvent être de 
nature communautaire, sociale, sportive, éducative, religieuse, interculturelle, caritative, 
civique, commémorative, festive, commerciale, etc. Les événements se déroulant sur le 
territoire de l'arrondissement peuvent avoir une portée locale, régionale, municipale,
nationale et internationale. L'occupation du domaine public peut se réaliser de différentes 
façons, soit par l'occupation en totalité ou en partie d'une place ou d'un parc, la fermeture 
d'une ou de plusieurs rues ou d'une combinaison telle l'occupation simultanée d'un parc et 
d'une rue. Les citoyens sont invités à se rassembler gratuitement lors d'activités organisées 
dans le cadre de plusieurs événements sur l'ensemble du territoire de l'arrondissement. 
Selon les événements, de l'animation, des repas en plein air, des spectacles, des parties ou 
compétitions sportives, des jeux divers, de la danse, etc. seront présentés sur les différents
sites concernés.
Des dossiers subséquents seront présentés pour d'autres événements à venir en 2020.

JUSTIFICATION

Inscrit comme une orientation phare de la planification stratégique de l'arrondissement, le 
développement événementiel et l'occupation du domaine public sont au coeur des priorités 
dans une perspective d'amélioration de la qualité de vie des citoyens montréalais. Afin de 
les réaliser, plusieurs autorisations sont nécessaires, par exemple : le bruit d'appareils 
sonores diffusant à l'extérieur permettant la présentation de divers spectacles et donnant 
ainsi l'occasion aux citoyens de se familiariser avec les autres cultures. La vente d'aliments, 
de boissons alcoolisées ou non, représente un soutien pour les organismes pour
l'autofinancement de leurs événements. Dans certains cas, ces événements contribueront à 
l'épanouissement de la population et permettront aux citoyens de se rencontrer et d'établir 
des contacts humains dans un cadre convivial. Les événements sur le domaine public sont 
gratuits et accessibles à tous. Certains événements en annexe seront soumis, pour avis, 
aux différentes directions et intervenants impliqués. Ils seront balisés en conformité avec la 
réglementation municipale et les encadrements administratifs d'usage.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les coûts reliés aux services requis par la Ville pour le soutien logistique à la réalisation des 
événements, sont assumés à même les budgets de fonctionnement des directions 
concernées.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Tout en proposant des activités accessibles, abordables et de qualité, les événements 
présentés par les divers promoteurs sur le territoire de l'Arrondissement doivent tenter d'y 



inclure les pratiques d'écoresponsabilité et favoriser l'accueil des personnes ayant des
limitations fonctionnelles. L'arrondissement sensibilisera les promoteurs sur ces questions, 
tel qu'indiqué dans le plan d'action local de développement durable de l'arrondissement.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Advenant le refus de réaliser ces événements, il y aura des impacts négatifs importants 
relativement à leur planification ainsi qu'à la promotion de ces activités. Dans le cadre 
d'événements à caractère physique et sportif, cela contribuera à promouvoir le sport, la 
santé physique et les saines habitudes de vie. La présentation d'événements publics 
permettra aux touristes de découvrir une ville dynamique et chaleureuse par l'accueil de ses 
citoyens. Dans d'autres cas, elle permettra une visibilité de l'arrondissement et permet de 
mettre en lumière son dynamisme. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les ordonnances seront publiées dans les hebdos locaux et sur le site web de
l'arrondissement.
Selon le cas, les promoteurs annonceront leurs événements de multiples façons: dans les 
quotidiens, le journal de quartier, dans les médias sociaux, etc. De plus, lors d'une 
fermeture de rues, les promoteurs installeront dix (10) jours avant l'événement, des
affiches indiquant les heures de fermeture de rues et informeront les citoyens demeurant 
sur les rues concernées.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Réalisation des événements. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Le conseil d'arrondissement peut déroger à la réglementation municipale. À la suite de 
vérifications effectuées, la signataire de la recommandation atteste de la conformité de ce 
dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 



Diane LABRECQUE, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles
Abdelwahid BEKKOUCHE, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles
Julie A GAUTHIER, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles

Lecture :

Julie A GAUTHIER, 20 février 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-02-14

Catherine DUFRESNE Valérie LAFOREST
Agente de développement Directrice 



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 60.01

2020/12/17 
14:00

Dossier # : 1202468018

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , 
Direction des services administratifs et du greffe , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Déposer au Comité exécutif le bilan annuel des dépenses au 31 
décembre 2019, le rapport de l'exercice des activités déléguées 
au 15 novembre 2020, ainsi que le rapport semestriel d'évolution 
budgétaire au 15 novembre 2020 relatifs à l'exercice des activités 
déleguées concernant la gestion des matières résiduelles par 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles

Il est recommandé :
De recevoir et de déposer au Comité exécutif le bilan annuel des dépenses relatif à 
l'exercice des activités déléguées concernant la gestion des matières résiduelles par 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies– Pointe-aux-Trembles au 31 décembre 2019, le 
rapport de l'exercice des activités déléguées au 15 novembre 2020 et le rapport semestriel 
dévolution budgétaire au 15 novembre 2020. 

Signé par Dany BARBEAU Le 2020-12-16 14:39

Signataire : Dany BARBEAU
_______________________________________________ 

Directrice d'arrondissement
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction d'arrondissement



Système de gestion des décisions des instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1202468018

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles , Direction des services 
administratifs et du greffe , Direction

Niveau décisionnel proposé : Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Déposer au Comité exécutif le bilan annuel des dépenses au 31 décembre 2019, le 
rapport de l'exercice des activités déléguées au 15 novembre 2020, ainsi que le
rapport semestriel d'évolution budgétaire au 15 novembre 2020 relatifs à l'exercice 
des activités déleguées concernant la gestion des matières résiduelles par 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles

CONTENU

CONTEXTE

Le Règlement 02-002 de la Ville de Montréal (Règlement intérieur de la Ville sur la délégation de pouvoirs du 
conseil de ville aux conseils d’arrondissement), dans son 12e paragraphe du premier alinéa, mentionne que le 
Conseil de la Ville délègue aux conseils d'arrondissement l'application de la réglementation relative à l'enlèvement, 
au transport et au dépôt des matières résiduelles, ainsi que les activités d'opération en lien avec cette 
compétence, y compris le suivi et la gestion des contrats, les communications avec les citoyens, la gestion des 
requêtes des citoyens et la distribution des outils de collecte.

Plus spécifiquement pour l'application des pouvoirs délégués au 12e paragraphe du premier alinéa, le conseil 
d'arrondissement doit fournir au Comité exécutif et au Directeur de service - Environnement, dans le format établi
par ce dernier:

un rapport semestriel d'évolution budgétaire; •
un rapport faisant état de l'exercice des activités déléguées au 15 mars et au autre au 15 novembre de 
chaque année, comportant notamment des informations de nature technique permettant d'élaborer des 
indicateurs de production concernant la gestion des activités; 

•

un bilan annuel des dépenses relatif à l'exercice des activités déléguées; •
toute recommandation qu'il juge appropriée relativement à l'amélioration de l'exercice des activités 
déléguées.

•

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

s.o 

DESCRIPTION

La présentation du bilan 2019 et des autres rapports ont été déterminés par l'arrondissement Rivière-des-Prairies–
Pointe-aux-Trembles, en attendant que le Service de l'environnement nous communique le format voulu tel que 
stipulé dans le Règlement 02-002 de la Ville de Montréal.
Nous déposons ainsi :

le bilan de l'année 2019 dans le présent dossier qui comprend la rémunération et les autres familles de 
dépenses

•

le rapport semestriel d'évolution budgétaire au 15 novembre 2020•



le rapport de l'exercice des activités déléguées au 15 novembre 2020 •
Rapport sur les collectes : résidus alimentaires et résidus verts 1.
Rapport sur les billets de pesées 2020 2.
Plan d'action 2020 de l'Éco de la Pointe-aux-Prairies 3.

Les rapports détaillés se retrouvent dans le document "pièces jointes".

JUSTIFICATION

s.o. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

s.o. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

s.o 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

s.o. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

L'adoption de la recommandation ne présente aucun enjeu, opportunité ou risque particulier en lien avec la 
situation actuelle découlant de la pandémie du virus COVID-19. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

s.o 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Dépôt du bilan 2019 à la séance du :

Conseil d'arrondissement extraordinaire du 17 décembre 2020 •
Comité exécutif du XXXXXX•

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la conformité de ce dossier 
aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention



Parties prenantes 

Christian LAUZON, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles
Anne-Marie RIZZO, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles

Lecture :

Christian LAUZON, 15 décembre 2020
Anne-Marie RIZZO, 14 décembre 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-12-14

Lynda L DOUCET Benoît PELLAND
Secrétaire de direction Directeur des services administratifs et du greffe
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